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Bulletin du 16 novembre. 

AMIABLES. — AVOUÉS. PARTIE DÉFAILLANTE. — 

CONDAMNATION A L'AMENDE DE 25 FRANCS. 

[# avoués ne trouvent pas dans leur seul "titre de 

«Maires ad Utes le pouvoir de représenter leurs 

ws dans les ordres amiables dont la tentative doit 

«céder la procédure d'ordre, aux termes de la loi nou-

Ïda21 mai 1858, modificative en cela du Code de 

«édore. Ce titre r;e leur confère, aux termes de l'arli-

de la loi du 27 ventôse an VIII, qui est la loi de 

jorinstitution, que le droit de postuler et de prendre des 

inclusions devant le Tribunal où ils sont établis. Ce 

j test pas que leur qualité d'avoués soit exclusive à leur 

tord du droit de se présenter pour les parties qui sont 

Lelées.par simples lettres missives, dans un ordre amia-

fc tenté par le juge-commissaire. Ils sont aptes, comme 

lis les autres citoyens, à remplir le rôle de mandataires, 

t ils doivent être munis d'un pouvoir spécial. En ef-

fet,dans les tentatives d'ordre amiable, le juge-commis-

liie ne fait point d'acte de juridiction proprement dite, 

fonctionne moins comme juge que comme conciliateur, 

i^îlors, l'avoué n'a ici ni à postuler, ni à conclure, 

Ijp présente pour une partie, c'est comme simple 

«dataire de celle-ci, et non comme avoué. Il doit donc 

«porteur d'un pouvoir spécial comme dans le cas ana-

' u par l'article 53 du Code de procédure. 

EncoDséquence, la partie pour laquelle il s'est présen-

tant le juge-commissaire sans ce pouvoir, et en sa 

iéqualité de mandataire ad litem, est réputée défail-

tee et peut être condamnée à l'amende de 25 fr., con-

aément aux articles 751 et 752 de la loi du 21 mai 

1. Cette amende est encourue bien que la non-com-

jflilion de la partie ait été suivie de sa part d'explica-

*qui aient permis au juge de faire le règlement 

table. 

iiisijugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès, 

Sur les conclusions contraires de M. l'avocat-générul 

sfejramont; plaidant, M" Kipault. (Rejet du pourvoi du 

*Demezil contre deux décisions rendues par l'un des 

.îpda Tribunal civil de Tours, coaime commissaire à 

'rtre amiable ; lesdites décisions en date des 28 août 

"octobre 1858.) 

VENTE. SIMULATION. NULLITÉ. 

TRANSPORT. — DISTANCE EXCEDANT UN DEMI 

MYRIAMÈTRE. 

acte de vente a pu être annulé pour cause de simu-

iotimême sur la demande de l'une des parties contrac-

*"
e
'i bien que, d'après la jurisprudence, les tiers seuls 

m receyables à opposer la simulation, lorsqu'elle n'est 
ct°klie à l'aide de simples présomptions, mais résulte, 

la déclaration des juges du fait, de jugements et 

Je contrats dans lesquels la partie adverse a re-

nu n'être pas propriétaire de la chose qui paraissait lui 

'7.
e,

é vendue. 
jJ;Jet; au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

U 'usions conformes du même avocat-général, plaidant 

ttèt îi"16' du Pourv°i du sieur Thomodararetty contre un 
j
S58

 de
 la Cour impériale de Pondichéry du 21 juin 

"OISSIER. — 

A'huissier se transporte au-delà d'un demi-myriamè-

■fvt „i
 11 'ui être Blloué jusqu'à un myriamètre 4 fr., et 
'«que demi-myriamètre accompli au-delà d'un 

07?
 r

etr?2 francs (article 66. paragraphe 2, du Tarif de 

Mabi ius"fication de la distance parcourue se fait par 

^dnTUd.es distances dressé par le préfet pour l'exécu-
ta

 lr

 arif criminel, tableau qu'il est d'usage d'appliquer 
iclaiï

)

an8ports faits en matière civile. Si donc l'huissier 
'% „e Un droit de transport pour une fraction de dis-

^oie H~ d un demi myriamètre (soit 365 mètres, 
^ dans l'espèce), sa réclamation a pu être rejetée, 

\ .ne pouvant pas sa justification légale dans le ta-

\i> >u Préfet, qui n'énonce, pour la distance d'une cora-

il
 c

a une autre, qu'un chiffre rond en kilomètres, sans 

4i
D8

jmPte d'aucune fraction kilométrique, 

'su, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

^pl e,s inclusions conformes du même avoeat-géné-

't
 5

 Want Me Labordère. (Rejet du pourvoi du sieur 

J contre un jugement du tribunal civil d'Amiens 

Ja^'ierl859. 
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Bulletin du 16 novembre. 

IMMEUBLE ALIÉNÉ. ACTION EN REMPLOI. 

nu REMPLOI. —PROPRES CONVENTIONNELS. 

IFUyilLL I ©MlTOuV 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies, 

 . h 

adopte le régime dotal, avec faculté d'aliéner les immeu-

bles dotaux, mais à la charge de remploi, et se sont fait 

on même temps donation réciproque , au profit du survi-

vant d'eux, pour les meubles en propriété, pour les im-

meubles en jouissance, devra-t-on, au décès de la femme, 

reconnaître un caractère mobilier, ou au contraire un ca-

ractère immobilier, au capital non encore remboursé pro-

venant de l'aliénation d'un immeuble dotal dont le rem-

ploi n'a pas été effectué? Ce capital, ou du moins l'action 

en remploi qui compète aux héritiers de la femme, a un 

caractère essentiellement immobilier, et ceux-ci ont k 

droit d'exiger le remploi, encore bien qu'au moment d' 

l'aliénation la femme aurait consenti à ce qu'il ne fût pal 

fait remploi. (Art. 1093, 1134, 529, *1470, 1482, 155-, 

1557 du Code Napoléon.) 

Mais c'est par les héritiers de la femme, et non parie 

mari, que doivent être supportés les frais du remphi. 

(Art. 1593 du Code Napoléon ; art. 31 de la loi du 22 H-

maire an VII.) 

j
 L'immeuble que le mari a déclaré acheter en remdoi 

d'un propre conventionnel et mobilier, spécialement les 

deniers provenant du remboursement du capital d'me 

rente proprement dite, constitue lui-même an propre 

conventionnel, et non un conquêt de communauté. Les ar-
ticles 1402 el 1434, AUX termes desquels il ne pont être 

fait utilement emploi que des deniers provenant de l'alié-

nation d'un immeuble, s'appliquent exclusivement à la 

communauté légale, qui ne reconnaît que des propres im-

mobiliers, et non à la communauté conventionnelle, qui 

admet des propres purement mobiliers. (Ait. 14Q2, 1434, 

1470, n" 1, 1495, n" 2 du Code Napoléon.) 

Rejet, sur le premier chef; cassation, sur le deuxième 

et le troisième, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 17 juillet 1857, par la Cour impériale de Caen. 

M. Alcock, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes sur le premier et le deu-

xième chefs, contraires sur le troisième. (Berner-Fon-

taine contre les époux Magny. Plaidants, Mes Groualle et 

Mazeau.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

Par leur contrat de mariage , des époux ont 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 19 novembre. 

FAILLITE. — PRÉSENTATION DE CRÉANCES FRAUDULEUSES. 

INTÉRÊT DU FAILLI. QUESTIONS AU JURY. 

Le crime de présentation, dans une faillite, de créances 
frauduleuses et d'affirmation de ces créances, prévu par 

l'art. 593, § 1er, du Code de commerce, ne se constitue 

pas nécessairement par l'intérêt que peut avoir le failli 

dans ces présentation et affirmation ; au contraire, il se 

peut qu'elles soient faites dans un intérêt contraire au 

failli, ce qui exclut la nécessité pour le président de la 

Cour d'assises de mentionner dans la déclaration de cul-

pabilité la question de savoir dans quel intérêt la produc-

tion de ces créances a été faite. 

L'art. 593, § 2, du Code de commerce prévoit un crime 

spécial qui n'a besoin, pour être constitué, d'aucun des 

éléments du crime de banqueroute frauduleuse ; ce crime 

spécial existe par le fait seul que la présentation et l'af-

firmation des créances frauduleuses a été faite dans une 

faillite, le but su et poursuivi par l'accusé ne pouvant se 

produire que dans une faillite, au préjudice de la masse. 

Il n'est donc pas nécessaire, dans le cas du § 2 de l'arti-

cle 593 précité, que la question au jury mentionne qu'il y 

a eu commerçant failli; cette qualification de commer-

çant failli n'est nécessaire qu'en matière de banqueroute 

frauduleuse, dans le cas de l'art. 591, qui la reproduit lit-

téralement, et par voie de conséquence, dans le cas de 

l'art. 593, S l,r, parce que ce dernier cas n'étant qu'un 

mode de complicité du crime de l'art. 591, il était juste 

d'exiger pour la complicité les même éléments du crime 

principal. 
En résumé, la qualification de commerçant failli néces-

saire dans la question au jury quand il s'agit du crime 

de banqueroute frauduleuse de l'art. 591, ou du crime de 

complicité de l'art. 593, § 1er, ne l'est pas quand il s'agit 

du crime spécial de présentation de créances frauduleu-

ses dans une faillite, prévu par l'art. 593, § 2. 

Rejet, après une très longue délibération en la cham-

bre du conseil, du pourvoi en cassation formé par Edme-

Alcide Redouté, contre l'arrêt de la Cour d'assises d'Al-

ger du 28 septembre 1859, qui l'a condamné à trois ans 

d'emprisonnement pour présentation et affirmation dans 

une faillite, de créances frauduleuses. 
M. Le Serurier, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Dareste, 

avocat. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 19 novembre. 

QUESTION D'APPLICATION DU DÉCRET D'AMNISTIE. — DÉLIT 

DE PROVOCATION A DES ATTROUPEMENTS. 

La condamnation prononcée pour provocation à des attrou-
pements non armés, délit prévu et réprimé par l'art. 6 de 
la loi du Tjuin 1848, n'est pas effacée par le décret d'am-
nistie dui6 août 1859, lorsque ces attroupements n'ont pas 

un caractère politique. 

Le lô.et 20 mai derniers, les habitants de la commune 

de Cerisiers étaient invités à se rendre à la mairie pour 

répondre à une enquête de commodo et incommodo pres-

crite par M. le préfet de l'Yonne, relativement à la pro-

position d'un syndicat à établir pour le curage d'un ruis-

seau traversant la commune. Cette opération, si simple 

cependant, devait amener certains désordres dans cette 

commune d'ordinaire si paisible. A la suite de ces désor-

dres, trois personnes ont été traduites en police correc-

tionnelle devant le Tribunal de Joigny, qui, à la date du 1" 

juillet, condamnait les sieurs Codine, ancien notaire, ancien 

maire et ancien juge de paix de Cerisiers, à un mois d em-

prisonnement, comme coupable d'avoir provoque par des 

liscours proférés en public les habitants à des attroupe-

nentsnon armés; Pinon, à quinze jours de prison, pour 

avoir excité les citoyens à la haine ou au mépris les uns 

contre les autres-, Far, à quinze jours de prison, pour ou-

trages par gestes et menaces envers le maire et un gen-

darme. 

Voici au surplus les faits tels qu'ils ressortent du juge-

ment : 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte la 
preuve que les 1S et 20 mai dernier, sur la place publique 
de Cerisiers, à l'occasion d'une enquête relative à la proposi-
tion d'un syndicat à établir pour le curage du ruisseau qui 
traverse la commune, des rassemblements tumultueux se sont 
formés en vue de protester contre unedélibération par laquelle 
le conseil municipal avait autorisé la vente des portions af-
fouagères, bien que cette délibération ait été approuvée par 
l'autorité administrative et suivie d'un commencement d'exé-
cution ; 

« Que ces attroupements, au milieu desquels régnait une 
grande fermentation, ont donné lieu à des vociférations et à 
des menaces contre l'autorité municipale et les agents de la 
force publique, et ont ainsi troublé la tranquillité de la com-
mune; 

« Que Godine, qui antérieurement avait rédigé et fait si-
gner une pétition contraire à la délibération ci-dessus rappe-
lée, a été vu le 15 mai circulant et pérorant dans les groupes; 
t\a'ilrf-,t ensuite entré dans la ealle d'euquéte, a gourmando 

l'adjÇftî à raison de la défense faite par le maire de laisser 
pénétre plus de deux personnes à la fois, et l'a invité à rap-
porter li mesure en répondant des mutins comme de lui-mê-
me; quùprès avoir ainsi fait entrer la foule, il a demandé la 
lecture ces pièces, les a discutées à haute voix et de mauvaise 
foi dans e but d'égarer les esprits en leur persuadant qu'il 
s'agissail d'exprimer leur avis sur la vente des affouages, et 
ordonnait à la foule de protester, dictant lui-même la protes-
tation, ajournant les retardataires et leurs amis au 20 mai, 

jour de la foire; 
« Que ce même jour, 20 mai, il a été vu conduisant à l'Hô-

tel-de—Ville une bande de paysans recrutés la veille dans les 
hameaui pour venir protester contre les affouages , et réitéré 
les manœuvres déjà employées dans la journée du 15 mai ; 

« Qu'il en résulte encore que le 15 mai, au milieu desgrou-
pes qui s'agitaient sur la place publique, Pinon s'est écrié à 
haute voix : « Ou nous refuse l'entrée de la mairie, s'il y avait 
ici dix ndividus comme moi, nous monterions à la mairie et 
jetterions le maire et les gendarmes par la fenêtre; » puis en 
montrant deux conseillers municipaux à une fenêtre de la 
mairie: « En voilà deux là-haut, si j'étais là, je les ferais 
sauter aar les fenêtres avec mou pied dans le derrière ; » 

« Qta le 19 mai, faisant une tournée dans les hameaux 
pour presser les habitants de se rendre au chef-lieu de la 
commune le lendemain, Far a raconté à Gilbert Donon le tu-
multe }ui avait eu lieu le 15, et a ajouté, en simulant des ges-
tes, l'exécution de ses menaces : « S'il y en avait eu seulement 
dix ou douze comme moi, nous serions montés à la mairie; 
j'auraisdemandé au gendarme à entrer, et s'il m'avait refusé, 
je l'.iu/«io pris par les parties et l'aurais jeté par les fenêtres, 
puis je serais tombé sur le maire et Ini en aurais fait autant.» 

« Déclare Godine coupable d'avoir provoqué directement, 
par des discours proférés publiquement, les habitants de Ce-
risiers et des hameaux voisins à des attroupements non armés, 
laquelle provocation ayant été suivie d'effet, constitue le délit 
prévu et réprimé par les articles 6, 1, 5, § 1er, de la loi des 

7 «t 9 juin 1848 ; 
t Déclare Pinon coupable d'avoir, par des cris et menaces 

proférés publiquement, cherché à troubler la paix publique 
eu excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns contre 
les autres, délit prévu et réprimé par les articles 7, 6 du dé-
cret des 11 et 12 août 1848, et i" de la loi du 17 mai 1819 ; 

« Déclare Far coupable d'avoir outragé par gestes et meua-
ses le maire de la commune de Cerisiers et le gendarme Gui-
nebert, préposé par lui à la surveillance de la mairie de Ceri-
siers à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions; délits pré-
vus et réprimés par les articles 283 et 284 du Code pénal ; 

« Condamne Godine à un mois de prison, Pinon et Far à 

quinze jours chacun de la même peine. » 

M. Godine a interjeté appel de la décision des premiers 

juges. Son affaire venait à l'audience de la Cour, sur le 

rapport de M. le conseiller Filhon. 
Après la lecture du rapport, Me Taillandier, défenseur 

de M. Godine, a pris la parole pour développer des con-

clusions préjudicielles, tendant à ce qu'il plaise à la Cour 

dire que la condamnation prononcée le 1er juillet dernier 

a été effacée par le décret d'amnistie du 16 août 1859 : 

Le moyen que j'invoque, a dit le défenseur, est un moyen 
préjudiciel, d'ordre public, qui devrait être rappelé par le mi-
nistère public lui-même, si je ne le faisais pas : je veux parler 
du décret du 16 août 1859. Je dis que le décret d'amnistie 
doit être appliqué dans cette affaire. Si on examine la nature 
du délit reproché à M. Godine, on voit qu'il est prévu et répri-
mé par la loi du 7 juin 1848, loi qui interdit les attroupements, 
qui a créé un délit, car avant la loi de 1848 les attroupe-
ments n'étaient punis qu'après les trois sommations voulues 
par la loi de 1831, et encore même après la première somma-
lion le fait de faire partie d'un attroupement ne constituait 
qu'une contravention. Depuis la loi de 1848, c'est un délit, 
et dans l'espèce on a appliqué contre M. Godine l'article 6 de 
cette loi; c'est grave, car il a été rendu, après l'attentat du 14 
janvier, une loi de sûreté générale qui est applicable aux indi-
vidus frappés par la loi du 7 juin 1848. Fort heureusement il 
est intervenu, le 16 août dernier, un décret qui déclare 
qu'amnistie pleine et entière est accordée à tous ceux qui ont 
été condamnés pour crimes et délits politiques, et à tous ceux 
qui ont été l'objet de mesures de sûreté générale. Le décret 
doit être applicable à M. Godine, car le délit qui lui est re-
pioché doit être considéré comme un délit politique, puni par 
use loi politique ; il doit rentrer, du reste, dans le décret 
d'amnistie , puisque la condamnation entraîne les consé-

quances de la loi de sûreté générale. 
C'est en effet un délit politique, car il a été prévu et puni 

parla loi du 7 juin 1848, loi politique. On ne peut douter, 
en effet, du caractère de cette loi par sa portée et par sa date. 
Par sa portée, il y avait déjà une loi, celle du 10 avril 1831, 
qui était bien différente de celle de 1848. La loi d'avril ne 
prévoyait pas l'attroupement : ce qui constituait le délit c'était 
la résistance à la sommation de l'autorité. La loi de 1848 a 
changé cela : elle a pensé que l'autorité n'était pas suffisam-
ment armée, elle a transformé en délit le fait même d'attrou-
pement. On voit enfin que c'est une loi politique par la date 
qu'elle porte. Elle a été faite avant les journées de juin, alors 
que les attroupements prenaient uu caractère si menaçant pour 
torité. Aussi, les individus qui ont été condamnés pour avoir 
pris part à l'insurrection de juin ont été mis en liberté par 

le fait de l'amnistie du 16 août. 
Comment douter, enfin, que ce soit une loi politique? Les 

décrets des 25 février et 5 mars 1852,—le dernier applicable 
anx colonies,—attribuent aux Tribunaux correctionnels les dé-
lits d'attroupement, en les qualifiant de délits politiques, 'fi-

gés auparavant par la Cour d'assises. 
On objectera peut-être qu'il faut que la cause de l'attroupe-

ment soit politique. La loi de 1848 ne distingue pas 
moment qu'on applique cette loi, c'est un délit politique. 

Le défenseur poursuit en disant qu'il doit être donné 
plus d'effets possibles à la clémence impériale, et il insiste sur 
les résultats singuliers auxquels on arriverait. Un homme est 
condamné à la transportation : si coupable qu'il soit, tout est 
effacé par le fait de l'amnistie, et on vounrait que cette fa-
veur ne s'étendît pas à celui qui aurait pu subir cette peine! 
Le décret d'amnistie ne peut être interprété ainsi, il doit s'ap-
pliquer aussi bien à ceux qui pouvaient être frappés qu'à ceux 

qui l'ont été. 
Le doute, ajoute Me Taillandier, devrait au surplus s'inter-

préter dans le'sens le plus favorable à la clémence. Le minis-
tère public l'a reconnu dans une affaire qui a quelque analo-
gie avec celle-ci,et que je trouve rapportée dans la Gazette des 

Tribunaux du 24 août dernier : 

« Un sieur Christophe Stein, tailleur de pierres, âgé de 
quarante-huit ans, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 
correctionnel, 6e chambre, présidé par M. Berthelin, sous la 

prévention d'offenses envers l'Empereur. 
« M. l'avocat impérial Genreau a pris la parole : 
«Messieurs, a dit l'organe du ministère public, c'est dans 

l'intérêt du prévenu qu'à l'une de vos dernières audiences 
nous vous avons demandé la remise de cette affaire. Le décret 
d'amnistie du 16 août ne mentionne que les condamnations 
prononcées, et garde le silence sur la poursuite commencée et 
non terminée encore par des jugements. Nous n'aurions donc 
pu, en l'état, que rester sous l'empire du droit commun et re-
quérir l'application de la loi; nous avons préféré demander uu 
délai qui nous permît de connaître la décision du gouverne-

ment. 
«Cette décision, messieurs, \ous l'avez pressentie comme 

nous,-çomme tous ceux, en France, devant qui- la question 
s'était posée. L'esprit du décret d'amnistie est aussi large que 
possible; il embrasse les poursuites commencées aussi bien 
que les condamnations prononcées, et anéantit non-seulement 
tous les jugements rendus, mais tous les délits commis en ma-
tière politique antérieurement à sa promulgation. L'Empereur 
a voulu ajouter une gloire de plus à toutes ses gloires, effa-
cer la dernière trace des crimes et délits qui avaient eu pour 
cause nos discordes civiles, etjne laisser dans le cœur même de 
ceux qui croyaient pouvoir faire remonter leur haine jusqu'à lui, 
d'autres sentiments que ceux de l'admiration pour sa gran-
deur d'âme et de gratitude pour sa clémence. 

« Toutes les poursuites aujourd'hui commencées pour faits 
politiques sont donc éteintes, tous les prévénus, traduits de-
vant vous par des ordonnances de renvoi, doivent jouir de 

l'immunité résultant du décret du 16 août. 
«Nous requérons donc, en ce qui concerne le prévenu, qu'il 

plaise au Tribunal nous donner acte de ce que le fait imputé 
à Stein et les poursuites dirigées contre lui à raison de ce fait, 
sont éteints par le décret d'amnistie. 

« Le Tribunal a rendu un jugement conforme à ces conclu-

sions.» 

Je ne puis mieux faire que de terminer cette plaidoirie par 
les généreuses et éloquentes paroles que je viens de lire. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général Os-

car de Vallée. 

L'organe du ministère public dit que les Tribunaux ont 
une compétence incontestable pour interpréter un décret d'am-
nistie. Il ne faut pas, selon lui, parler de générosité, il'ne faut 
pas déplacer la question : il s'agit non pas de faire de l'hu-
manité, il s'agit de savoir si le prévenu Godine doit bénéficier 
de l'amnistie. 

Il ne doit pas en profiter. Godine n'est pas un délinquant 
politique, il est possible qu'il ne voulût pas accepter ce ca-
ractère; Godine est un simple délinquant municipal, si on 
peut dire ainsi, qui fait appel à ses amis pour lutter contre un 
arrêté du maire. 

Le délit, il est vrai, a été puni par l'article 6 du 7 juin 
1848, mais si cette loi a ce pour but de prévenir surtout les 
attroupements politiques, s'ensuivra-t-il que tous les attrou-
pements seront politiques? il n'est jamais venu à l'idée d'ap-
'appliquer dans tous les cas les dispositions de l'article 42 du 
ICode pénal ; aussi qu'arriTait-il si les attroupements n'a-
vaient pas un caractère politique ? les délinquants étaient dé-
férés aux Tribunaux correctionnels. 

Mais on a dit : « L'autorité est partout. » Il ne faut rien 
exagérer, car alors le délit de rébellion envers un garde cham 
pêtre deviendrait un délit politique. On a ajouté : « Le fait 
d'avoir été frappé par la loi du 7 juin 1848 place sous le coup 
de la loi de 1858, loi de sûreté générale. » 

Quand on fait les lois, on ne voit pas toujours tout ce qu'il 
faudrait voir ; la loi de 1858 s'est placée en face de faits 
qu'elle voulait réprimer; mais ne répugnerait-il pas d'appli-
quer la loi de 1858 à ce fait? et si on soumettait la question à 
des jurisconsultes, à des magistrats, ils diraient : Non. 

On ne peut tirer, dit.M. l'avocat-général en terminant, un 
argument sérieux de l'amnistie. Les termes du décret ne per-
mettent pas qu'il soit appliqué à Godine, qui n'a pas été l'ob-
jet de mesures administratives et qui ne pouvait pas l'être. 
Godine a été condamné pour un délit qui n'a rien de politi-
que, et qui ne l'exposait en rien aux mesures de sûreté géné-
rale, car il ne dépend pas d'un pouvoir, si souverain qu'il 
soit, de changer les faits ; et par une interprétation juste ou 
injuste eût-on appliqué à un pareil délinquant des mesures 
de sûreté générale, on n'en eût pas fait encore un délinquant 

politique. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant qu'aux termes du décret du 16 août 1859, 
l'amnistie est accordée'à tous les individus qui ont été con-
damnés pour crimes et délits politiques; 

« Que la loi du 10 avril 1831, contre les attroupements, 
établit elle-même dans ses articles 8 et 10 la distinction qui 
est à faire entre les attroupements qui ont un caractère politi-
que et ceux qui n'ont pas ce caractère; 

« Qu'aux termes de l'art. 10, les prévenus ne devaient êtra 
renvoyés devant la Cour d'assises que dans le cas où l'attrou-
pement aurait un caractère politique; que ce cas excepté, la 
connaissance des délits d'attroupement était attribuée aux 
Tribunaux de police correctionnelle; 

« Qu'à la vérité, l'art. 10 de la loi du 7 juin 1848 disait 
que les poursuites pour délits et crimes d'attroupement se-
raient portées devant la Cour d'assises, sans renouveler la 
distinction faite par la loi primitive du 10 avril 1831, entra 
les attroupements politiques ou non politiques ; 

« Mais qu'il n'abrogeait cependant pas cette dernière loi; 
« Qu'au surplus, cet article 10 de la loi du 7 juin 1848 a été 

formellement abrogé par l'article 8 du décret du 25 février 

1852 ; 
« Qu'il ne s'agit donc plus que de décider, dans la cause, 

si les attroupements Don armés, pour lesquels Godine a été 
condamné comme y ayant provoqué la population de Cerisiers, 
avaient un caractère politique; 

« Que de toutes les circonstances de la cause il ressort que 
ces attroupements n avaient aucunement ce caractère; 

« Qu'ils étaient formés à l'occasion d'une enquête de ( commo-
do et incommodo prescrite par le préfet de l'Yonne et rela-
tive à la proposition d'un syndicat à établir pour le curage 
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d'un ruisseau traversant la commune ; 
«'Qu'ils avaient en vue de protester contre une délibération 

par laquelle !e conseil municipal avait autorisé la vente des 

coupes affouagères ; 
« Qu'ils étaient donc provoqués uniquement contre l'auto-

rité municipale, et qu'ils avaient un caractère purement local 

et communal; 
« Considérant que l'amnistie est accordée en outre par le 

décret du 16 août 1859 à tous les individus qui ont été l'objet 

de mesures de sûreté générale; 
« Mais que, sans examiner la question de savoir si Godine 

aurait pu être l'objet de semblables mesures, il suffit do cons-
tater qu'en fait aucune mesure de sûreté générale n'a été prise 

contre lui ; 
« Considérant qu'il suit de là qu'à aucun titre le décret 

d'amnistie n'est applicable à Godine; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions préjudi-

cielles dudit Godine, ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

bats. » 

11 est ensuite procédé à l'interrogatoire du prévenu : 

D. Vous avez été déjà condamné à 25 fr. d'amende pour ou-
trage envers un magistrat ?—R. Oui, monsieur le prési-

dent. 
D. Vous avez provoqué à des attroupements afin d'empê 

cher la proposition de syndicats à établir pour le curage du 
ruisseau? — R. Ces rassemblements ont eu lieu par le fait 
de M. le maire qui avait convoqué les habitants. 

D. On vous impute de les avoir provoqués : la pensée pre-
mière doit même vous être attribuée? — R. Non, monsieur, 
c'est le maire qui a réuni les habitants afin de donner leur 

avis. 
D. Mais s'ils doivent donner ainsi leur avis, ce n'est pas une 

raison pour faire des rassemblements tumultueux; ils ne doi-
vent pas prendre un caractère menaçant pour l'autorité ?— R. 
Je n'ai en rien provoqué à ces attroupements. Le maire a fait 
publier à son de trompe auxdiabitants de venir donner leur 
avis ; ils sonk^enus en grand nombre le dimanche, et ce jour-
là j'ai été occupé toute la journée à faiie peser de la chaux. 
Je ne iae suis promené qu'un moment avec M. le receveur de 
l'enregistrement ; j'étais avec lui quand un individu est venu 

à moi pour me dire qu'il y avait des rassemblements, 
D. Mais t'es rassemblements ont eu lieu à oVux reprises, et 

«l'aviez vous pas fait antérieurement circuler une pétition qui 

uvait pour but de réunir des signatures pour s'opposer au 
syndicat?—R- Cette pétition se référait à la vente ries af-

fouages, et non pas à la même affaire. 
D. Vous avez gourmandé M. l'adjoint de ne laisser entrer 

que deux personnes à là fois. — R. 11 n'y était pas. 
D. Non, d'abord, mais ensuite il y est venu ; vous l'avez 

gourmandé de la mesure prise, et vous avez dit : Mais je ré-
ponds d'eux comme de moi-même, absolument comme si c'é-
tait vous qui les dirigiez. — R. Mais il n'y a pas eu de bruit. 

D. Il a été déposé que vous aviez dit qu'il fallait protester, 
vous l'avez ordonné, c'est le mot qui a été employé.— R. M. 
le receveur de l'enregistrement dépose que j'étais avec lui à 

trois heures; quand ou est un irgiiaieur on est sur la place. 
1). Mais on vous a vu ; vous avez conduit à l'hôtel-de-ville 

une bande de paysans que vous aviez recrutés la veille. — R. 
Une bande de trois individus qui attendaient depuis long-
temps pour signer, car la mairie n'était pas ouverte. 

La Cour, malgré la plaidoirie de M" Taillandier, et con-

formément aux cenclusions de M. l'avocat-général Oscar 

de Vallée, a confirmé purement et simplement la décision 

des premiers juges. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6= ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 19 novembre. 

HORRIBLES CRUAUTÉS EXERCÉES PAR USE MÈRE SUR SES EN-

FANTS. — COUPS ET BLESSURES. — DÉFAUT DE SOINS 

ET D'ALIMENTATION. 

Le titre donné à cette triste affaire n'a rien d'exagéré 

et sera plus que justifié par les déiails révélés par les dé-

bats. La prévenue, la femme Bertauche, est une petite 

brune de vingt-quatre ans, maigre, au teint jaune et 

fouetté. Tout l'ensemble de sa personne accuse des habi-

tudes d'ivrognerie. Elle est inculpée d'avoir exercé des 

violences graves sur ses deux enfants, une petite fille de 

deux ans et demi, un petit garçon de quinze mois. 

M. le président : Nous avons eu le triste devoir de lire 
toutes les pièces de l'instruction qui a précédé votre mise en 
prévention, et nous y avons vu, à votre charge des faits si 
graves, que uous ne pouvons les comprendre de la part d'une 
mère. Vous ê.es jeune, vous n'avez que vingt-quatre ans; vo-
tre mari est jeune aussi. La Providence vous a donné deux 
enfants, deux petits êtres qui devaient être l'objet de tout vo-
tre amour et de tous vos soins, dont vous avez fait des créa-
tures qui, pour me servir d'une expression consignée dans le 
dossier, n'ont plus figurehumaine. L'un, un innocent dequin-
ze mois, est une sorte de monstre horrible à voir; ses jambes, 
dont on ne lui a jamais appris à faire usage, ne sont pas plus 
grosses que le doigi; vous le teniez constamment couché d^ns 
la saleté la plus immonde, rongé par la vermine, sans nour-
riture suffisante; l'autre; une peiite fille deux ans et demi, a 
été trouvée dans un état non moins déplorable; de plus, elle 
portait les marques d'un martinet dont vous la frappiez fré-
quemment; elle éiait couchée dans ses excréments, et depuis 
si longtemps, qu'ils s'étaient séchés, non plus sur sa peau, 
qui était enlevée, mais à sa chair toute noire et toute meurtrie. 
De tels faits, je vous l'ai dit, sont incroyables de la part d'une 

mère, d'une jeune mère, pleine de force et de santé, et ils ne 
peuvent trouver d'explications que dans l'abus poussé à l'ex-
cès des liqueurs spiritueuses, dont, il paraît, vous avez con-

tracté la funeste habitude. 

A cette interpellation adressée par M. le président d'une 

voix sévère et indignée, la prévenue n'a répondu que par 

bs excuses toujours mises en avant par les mauvaises 

mères : la misère et la malpropreté de ses enfants; elle 

proleste ne les avoir jamais frappés. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins, et nous 
verrons ce qui restera de vos explications. 

Le sieur Maldire, cordonnier, rue des Couronnes, 88, à 
Belleville : J'habite la même maison que M. et Mme Bertau-
che. Va jour le mari, qni est musicien dans les bals, m'a ap-
pelé chez lui ; il éiait onze heures et demie, et sa femme était 

partie depuis le matin sans laisser à manger aux deux en-
fants ; ils étaient si malproprement au milieu d'un tas de chif-
fons qu'ils auraient été mieux couchés dans un tas d'ordures; 
on ne pouvait pas les regarder ; c'était quelque chose qui vous 
taisait frémir, four vous faire comprendre ce que j'ai vu, je 
ne peux pas vous dire autrement, si ce n'est qu'ils étaient 

couchés dans les asticots. (Mouvement de dégoût et d'indigna-
tion dans l'auditoire.) 

Le témoin, se tournant vers le public et reprenant : C'est 
comme je le dis, ça faisait lever le cœur. Quand j'ai eu dit ce 
que j'avais vu aux autres locataires, ça a fait un bruit dans la 
maison et on est allé chez le commissaire de police. Quand il 
est venu, nous avons vu les enfants: le petit avait les cuisses 

grosses comme des pattes de poulet; il était comme un sque-
lette et couvert de vermine; à chaque cheveu il y avait cinq 

à six pous. 
La femme Guérin, concierge de la maison : Je lui ai fait 

bien des représentations pour ses enfants, mais elle ne m'é-
coutait pas, et les pauvres petits étaient toujours martyrs. Quand 
son mari était dehors, elle enfermait ses enfants jusqu'au soir, 
sans leur donner à manger. 

M. le président : Vous avez été dans la chambre des en-

fants : qu'avez vous vu ? 
La femme Guérin : Ah ! un triste spectacle ! Quand on lui 

a dit que le commissaire allait, venir, elle a essayé de laver sa 
petite Eugénie, qui avait ses ordures collées sur son corps, 
mais il n y a pas eu moyen de la décrasser. En voyant la pau-
vre petite créature, le commissaire de police a dit que s'il 
n'était pas de la justice, il aurait fait jusùce lui-même de la 

mère. 
M. le président : Quelles étaient les habitudes de cette 

femme ? I 

La femme Guérin : Elle boit toujours et mange de même 
et pour que ses enfants ne lui en demandent pas, elle mang 
dehors ou dans l'escalier, et elle mange toujours, comme un 

poule. 
Le sieur Bertauche, le père des enfants, est appelé à la bar 

re. Il déclare avoir vingt-sept ans, et être musicien. Il est d< 
petite taillé; ses traits sont réguliers, mais insignifiants. Au: 
interpellations qui lui sont faites par M. le président, il re 

pond qu'il n'est presque jamais chez lui, que sa femme a h 
tête plus forte que la sienne et qu'il la laisse gouverner h 
ménage. 

M. le président : Il est difficile de penser qu'un père soi 
assez faible pour tolérer dans sa maison Un pareil état d> 
choses. Comment avez vous pu supporter le misérable spec 
tacle étalé dans votre maison, comment pouviez-vous y man 

ger, y dormir? Vous n'avez donc pas de sens, plus que voui 
n'avez de cœur? Vous n'êtes pas un homme. Retirez-vous 

vous devriez rougir de honte. 
De nouveau interpellée sur ses moyens de défense, la-p-ré 

venue réitère ses explications ; et quand M. le présider/; le,' 
demande comment elle a pu traiter ainsi ses entants, aqtata-
ment celui de'quinze mois, rongé par la vermine et arrivé à 
l'état de squelette, elle répond : « Il a toujours été mal venant; 
quand il est revenu de nourrice, il ne pouvait pas se tenir; 
ce n'était pas un enfant, c'était une lavette. » 

M. le président : Et voilà le nom qu'une mère trouve pour 
son enfant! Et votre fille, celle-là était bien portante en reve-
nant de nourrice? 

La prévenue ; Elle était si sale que je ne pouvais pas la te-
nir propre. 

M. le président : Et le martin.-t? 
La prévenue : Jj ne suis pas assez barbare pour frapper un 

enfant avec un martinet. 
M. le président : Vous êtes plus que barbare, il n'y a pas 

d'expression pour vous qualifier. Tout le monde, ici, vous dé-

nie la qualité de femme; vous êtes un monstre. 

M. Merveilleux, avocat impérial, après avoir flétri en 

termes énergiques la conduite de la prévenue et requis 

contre elle l'application sévère de l'article 311 du Code 

pénal, a donné lecture du procès-verbal de M. le commis 

saire de police de Belleville, rapportant les constatations 

par lui faites lors de sa descente dans la maison des époux 

Bertauche ; voici les passages principaux de ce document : 

Informé par la rumeur publique que depuis longtemps les 
époux Bertauche, rue des Couronnes, 88, à Belleville, négli-
gent sciemment de donner des soins à leurs jeunes enfants, 
Georgette, âgée de deux ans et demi, et Auguste, âgé de quinze 
mois; que, d'une autre part, la conduite du mari est peu ré-
gulière, que c'est un homme d'un caractère doux, faibi^-rsans 
énergie, et que pendant qu'il est absent de chez lui, en fa qua-
liLé de musicien d^ns les bals de barrières sa femme s'ibsente 
de chez elle pour aller de cabaret eu cabaret ; attendu que la 

vie de ces enfants paraît être en danger et qu'il y a urgence de 
porter remède à un tel état de choses, nous nous sommes 

transporté dans cette maisons où étant, dans un logemmt com-
posé de deux pièces, nous trouvons un individu qui ious dit 
être le nommé Bertauche. Sa face est bouffie, son re^rd hé-
bété, ses traits expriment la fatigue d'une veille trop jrolon-
gée; à peine s'il paraît nous comprendre alors que ious lui 

faisons connaître notre qualité et le motif de notre trans-
port. 

En ce moment même une voix, qu'il nous dit être celle de 
sa femme, se fait entendre dans la pièce voisine. Nois nous 

approchons et nous voyons en effet une femme, jeune encore, 
mais au teint hâve, aux joues creusées, au nez coloré jar les 
fréquents excès de boisson, qui demeure interdite à notre ap-
proche, et ne recouvre la parole que pour adresser des repro-
ches à son mari sur ce qu'il aurait découché la nuit dernière 
et l'a laissée sans un sou pour manger. 

Cette femme, évidemment encore sous l'empire des spiri-
tueux, est sale ; ses vêtements sont souillés de tache; nom-
breuses. 

Après avoir fait la description de la chambre des époux 

Bertauche, dégoûtante de saieté, dit M. le comuissaire 

de police, ce magistrat ajoute : 

Nous recherchons les enfants, et nous trouvons dansun coin 
la petite Georgette; elle est nu-jambes, vêtue seulemeit d'une 
chemise dont la saleté fait reculer. La partie poatcii 

son corps est recouverte de boutons et de rougeurs, consé-
quence forcée des matières qu'on y a laissées se calciner.Nous 

remarquons derrière elle une casserole et un torchon avet les-
quels la mère, sur les instances des voisins, «'était efforcée de 
la nettoyer un peu, craignant notre visite dont on l'avait me-

nacée. 
Auprès de cette enfaut, qui est pâle, chétive, amaigrie, ious 

regarde d'un air effaré et ne sait prononcer aucune parole, est 
assis à terre, sur un torchon sale, souillé d'excréments, et 
vêtu seulement d'une demi-chemise, un petit être, ou plutôt 

un monstre à figure humaine. C'est le jeune Auguste, enfant 
de quinze mois. Son visage est gros à peine comme le poing, 
d'uoe teinte bistre; ses yeux sont creux, son nez est pincé ; il 
veut crier, sa bouche ne laisse échapper aucun son ; !es forces 
lui manquent complètement ; il veut étendre vers nous ses pe-
tits bras, ils retombent à défaut de forces. Ses jambes inertes, 
grêles, sont de la grosseur d'un manche de couteau ; c'est vai-
nement qu'il voudrait en faire usage: on s'aperçoit aisément 
que jamais on n'a essayé de lui faire faire un pas. 

Derrière ce peiit enfant est un amas de linge, torchons, ser-
viettes, tellement souillés d'excréments, que, quoique la fenê-
tre soit ouverte, il s'en échappe une odeur infecte, des mias-
mes putrides. Ces deux enfants sont couverts complètement 
de vermine, corps, visage et mains. 

La jeune Georgette porte sur le3 reins plusieurs traces des 
coups qui lui ont été portés par sa mère. Nous trouvons dans 
un coin et nous saisissons un martinet à huit lanières, dont 
une paraît s'être cassée sur les reins de la petite Georgette, et 
nous remarquons que les empreintes qu'elle porte se rappor-
tent exactement à la largeur des lanières. 

Immédiatement après ces constatations, nous avons fuit ap-
porter ces deux enfants en notre cabinet, et là M. Chevet, 
docteur en médecine, requis par nous pour les examiner, a 
rédigé un rapport duquel il résulte que les mauvais traite-
ments des parents, l'incurie, la malpropreté et le manque de 
soins ont si gravement compromis la vie de ces enfants, et 
notamment celledu plus jeune, qu'il est à craindreque les bons 
soins ne puissent plus les ramener à la santé, et qu'il est ur-
gent d'enlever ces petits êtres à de tels parents. 

Le Tribunal a condamné la femme Bertauche à dix-

huit mois de prison. 

CONFÉRENCE DES AVOCATS STAGIAIRES. 

Présidence de M. Plocque, bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 19 novembre. 

L'ouverture des Conférences a eu lieu aujourd'hui sous 

la présidence de M. Plocque, bâtonnier de l'Ordre, as-

sisté des membres du Conseil. 

A l'ouverture de la séance, M. le bâtonnier a donné 

lecture 1° de la clause du testament de M. Padlet qui lè-

gue au Conseil de l'Ordre une somme de 10,000 francs, 

dont les intérêts seront affectés à la fondation d'un prix à 

décerner par le Conseil à des avocats stagiaires; 2° de 

l'arrêté du Conseil qui décide que le prix sera décerné 

tous les deux ans. 
M. le bâtonnier a fait connaître ensuite la décision du 

Conseil de l'Ordre qui décerne le prix ex œquo à MM. 

Peauceliier et Delacourtie. 

Après la proclamation de cette décision, M, Plocque 

s'est exprimé ainsi: 

Mes chers Confrères, 
Aujourd'hui, comme il y a un an, mes premières paroles 

doivent être des paroles de profonde gratitude. La tâche dont 
la grandeur m'effrayait à ju-Ue titre m'a été rendue facile, 
grâce au concours e'- à l'appui confraternels que j'ai trouvés 
dans nos anciens bâtonniers et dans le Conseil de l'Ordre; 
grâce aussi à la déférence cordiale dont vous avez bien voulu 
m'entourer. 

Me eera-t-il permis, chers confrères, de croire que le Con-

seil, en m'investissant une seconde fois de3 fonctions du bâ 
tonnât; que vous-mêmes, en m'honorant de vos suffrages trop 
bienveillants, vous avez voulu témoigner que je n'étais pas 
resté au-dessous de mes devoirs, et que les droits de l'Ordre, 
les règles tutélaires de la profession, les intérêts de la disci-
pline avaieut trouvé dans votre bâtonnier un défenseur jaloux 

et vigilant? 
J'ai besoin que cette pensée me soutienne et m'encourage 

dans l'accomplissement des nouveaux devoir^ que votre choix 
m'impose. J'ai besoin surtout, jeunes et chers stagiaires, de 
n'arriver à vous que fortifié de la confiance de nos anciens. Vos 
travaux sont pour nous l'espérance de l'avenir. Vous êtes 
vous-mêmes l'objet le plus constant des préoccupations, di-
sons mieux, des prédilections du Conseil et de tous vos con-

frères. 
C'est de vous aussi que je veux parler dans cette solennité 

à laquelle tout le Barreau est convié. 
Je veux dire à vos anciens ce que vous êtes et ce que vous 

promettez d'être. Eclairé par l'expérience d'une année passée 

au milieu de vous, je viens vous apporter une fois encore 
quelques conseils qui me sont dictés par ma sollicitude pour 
vos progrès et par la vive affection que je vous porte. 

Au milieu des obligations déjà nombreuses^ qui se parta-
gent vos instants, la principale occupation de votre temps 
d'épreuve, le but le plus constant et le plus sérieux de vos ef-
forts, ce doivent être les travaux de cette Conférence que nous 
inaugurons aujourd'hui. Cest par là que véritablement vous 
préludez à la vie sérieuse et laborieus : du Palais. C'est dans 

la Conférence surtout que vous vous mettez en communica-
tion infime avec celui que le Conseil a constitué votre guide 
n votre juge. Ici, vous jetez les premiers et les plus solides 
ondements de votre avenir, et plus d'un qui figure à la tète 
u Barreau, ou dans les hauts postes de la Magistrature, a 

iû le commencement et le principe des succès de sa carrière 
iix essais heureux qui l'avaient signalé parmi nous. 

Votre premier devoir, celui dont je dois tout d'abord vous 
rcommander le religieux accomplissement, c'est l'assiduité 
àios réunions. Malheureusement j'ai eu bien des absences à 
simaler, et je regrette'd'avoir à répéter les paternels avertis-
seianis qu'en d'autres temps mes prédécesseurs ont dû faire 

ensndre. -s 
Sachez-le bien, cependant, ces modestes travaux que quel-

qds-uns d'entre vous semblent dédaigner, sont l'initiation 

ii dspensàble aux luttes de l'audience. Le talent de bien dire 
ne improvise pas en un jour. Celui qui n'a pas su longtemps 

écolier, celui qui n'a pas eu le courage de dévouer ses meil 
leuris années a ces essais répétés sans cesse, qui seuls peu-
vent former la parole, celui-là ne sait pas quels amers regrets, 

quels cruels désappointements il se prépare. 
Ces reproches, je m'empresse da le reconnaître, sont loin de 

s'adresser » tons, il ou c»t parmi vous dont le, zèle ne nous a 
jamais fait défaut; toujours assidus à nos réunions, toujoura-

prêts à prendre leur part dans cette communauté, dans cette 

confraternité du travail. 
Leurs efforts et leurs succès ont soutenu l'honneur de la 

Conférence; je les en remercie au nom de l'Ordre. Je veux 
aussi, en-n;on nom personnel, leur dire que les heures que 
nous avons passées ensemble dans cette enceinte ne seront ja-
mais oubliées par moi, et qu'elles cquipterout au nombre des 
plus précieuses et des mieux remplies dans ma carrière 

d'avocat. 
Oui, chers confrères, être appelé à présider ces studieux 

exercices du stage, diriger ces discussions parfois si animées 
et toujours si nourries; épier avec une sollicitude toute pater-
nelle les premières aptitudes de ces jeunes intelligences qui 
s'ignorent elles-,m$meB; voir poindre les premières lueurs de 
ces talents qui seront un jour la lumière du Barreau; démêler 
chez celui-ci la précision, la vigueur de déduction du juris-
consulte ; chez celui-là, la verve et l'abondance de l'orateur; 
modérer les uus, stimuler les autres; les encourager tous, 
leur rappeler sans cesse que dans notre profession le génie 
lui-même ne serait rien sans le travail; enfin s'employer de 
toutes ses forces, de toute son âme, à faire d'eux des avocats 
dignes de vous, dignes de leurs devanciers, croyez-le, meschers 
confrères, je l'ai senti plus d'une fois dans le cours de cette 
année; c'est le plus grand honneur, mais c'est aussi la plus 
douce des récompenses que vous puissisz accorder à l'un 

d'entre nous. 
Ja vous.ai prêtais, chers stagiaires, l'appréciation de vos 

travaux. Voyons ce que nous avons fait et ce qui nous reste 
à faire. Vous marquer ainsi vos pas dans la carrière et en 
même temps vous montrer le but, c'est, je le crois, le meil-
leur et le plus sûr moyen de seconder et de hâter vos pro-

grès. 
L'étude fondamentale de notre profession, c'est le droit. 

Hors le droit, point de salut. Si vous n'en possédez pas à fond 
les principes et la science, vous restez impuissantsau milieu 
des contestations humaines que lui seul peut dénouer. Vous 
pouvez être des parleurs diserts, agréables, attachants même, 
vous n'êtes pas des avocats. Votre parole sera comme ces ar-
mes de luxe qu'on aime à admirer à certains jours, mais 
qu'au moment du combat ou dédaigne d'autant plus, qu'elles 
sont plus ornées et qu'elles brillent davantage. 

Que le droit dans vos éludes vienne donc en première ligne 
Vous l'avez ainsi compris. Le droit dans notre Conférence a 
complètement et depuis longtemps repris faveur : nos discus 
sions de cette année en donneraient au besoin la preuve. Nos 
questions choisies avec soin parmi celles que la jurispruden-
ce et la doctrine controversent d'une manière sérieuse ont été 
constamment étudiées avecune saine intelligence des priuoipes 
et des textes; toutes les sources du droit ancien ont été à l'oc 
casion mises à jour avec une érudition généralement sobre et 
sûre; les arrêts ont été discutés et appréciés avec une res-
pectueuse liberté. Enfin il m'a semblé que nous vivions véri-
tablement dans l'atmosphère du droit et de la science, et, je 
puis le dire hautement, c'est pour moi une conviction fondée 
sur l'expérience, que la nouvelle génération promet au Bar-
reau des jurisconsultes sérieux et instruits. 

Mais il ne suffit pas d'être des juristes. Posséder le droit, ce 
n'est pas tout absolument.ilreste encore à l'appliquer, et sur 

tout à l'expliquer. 
Eu un mot, il faut plaider. 
Or, ici, cher stagiaires, je dois placer la critique. 
La plaidoirie, le discours clair, logique,concis,élevé, chaleu-

reux, c'est l'œuvre par excellence de la profession; c'est le 
dernier terme des enseignements du travail et de i'expé 

rience. 
C'est aussi de ce côté que j'ai besoin surtout d'appeler et de 

diriger vos efforts. Car, en cette partie, je ne puis pas vous le 
dissimuler, il m'a semblé que vous aviez encore beaucoup à 
faire, beaucoup à apprendre. Sans doute plusieurs d'entre vous 
que vous reconnaissez, sans que je les nomme, ont fait preuve 
d'un talent de parole déjà mûri et sûr de lui-même, et nous 
avons entendu des discours,où la langue do la science était 
parlée avec une rare supériorité. Mais, en général, la plaidoi-
rie est encora notre point faible et que nous devons cette année 
nous étudier à fortifier. 

Ce qui vous a fait défaut souvent, mais ce que vous pouvez 
acquérir par le travail, c'est l'ordre sévère des discussions; 
c'est l'art de disposer les arguments, les moyens et les preu-
ves; la méthode enfin qui, embrassant toutes les parties d'une 
matière et les enchaînant du lien d'une logique rigoureuse, 
fait de la démonstration comme un faisceau que rien ne peut 
ni diviser ni rompre. 

Attachez-vous donc à la méthode : sans elle les qualités les 

plus rares et les plus précieuses périssent. 11 n'y a pas d'au-
diteur possible pour un avocat à qui manqueraient l'ordre et 
la méthode. 

A cette première recommandation je veux en ajouter une 
autre : celle là d'une plus haute gravité et sur laquelle il con-
vient surtout que j'insiste. 

L'art de la parole no peut s'exercer sans l'élévation des sen-
timents; sans les émotions de l'âme, sans la passion. 

C'est là une condition rigoureuse, une vérité fondamentale, 
et dont je regrette de ne pas vous avoir trouvés toujours assez 
pénétrés. Même dans les questions qui semblaient le mieux se 
prêter aux mouvements et aux développements, je vous ai vus 
quelquefois hésitant devant l'expression de vos pensées et de 
vo3 sentiments; craignant, pour ainsi dire, de vous élever au-
dessus de terre ; toujours plus soucieux d'argumenter et de dé-
montrer que de vous émouvoir. 

A tout prix il faut sortir de cette voie : elle n'est pas la vé-
ritable : elle vous égarerait et vous conduirait à une froideur, 
à une sécheresse irrémédiables. 

La nature nous a donné 1». passion pour être l'instrument 
de l'intelligence.; aussiiôt que l'intelligence a trouvé le vrai, 

la passion s'en empare et le transforme, pour ainsi dire. Ce 

ui n'était qu'une vérité du raisons 
ucœur; la froide déduction TT™ 
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Je sais bien que ce que je vous demande là 
1 oeuvre du talent arrivé à son apogée, et ou'o s"' 

qu on ne perfectionne ces heureuses facultés auW,î 
les longues méditations, l'expérience et les grande, 
Mais enfin, c'est l'idéal de notre art vers lequel 
il nous faut sans cesse fixer nos regards si iJ,, N 
approcher dans notre âge mûr. Vo«l<n, 

L'année dernière, à pareille époque, j'évoquais ri 
1 exemple des grands maîtres de l'antiquité en voi'« 
a les méditer, à les imiter, à vous iuspirer de leur H 
quand je vous parlais de Démosthène et de Cic^ ^1 
bien entendu que je vous parlais, sous leur 
grands orateurs et de ceux-là surtout dont ]a°liv °e W 
gueillit. ran«!^ 

Je vous parlais de notre Bourdaloue, si entraînai 
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hommes. Je vous parlais enfin du colosse de l'éloano^8^^ 
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Il faut aller plus avant et plus loin, et ici cher' 

je vous interpelle et je voudrais que mes paroles 

profondément dans vos esprits; il faut aller plus s-
plus loin si vous voulez approcher de ces grandsi orat/""^ 

comme eux, vous voulez vivifier en vous la source des1'''!!'' 
pensées, des puissantes et chaleureuses émotions' il fanif* 
ce qu'ils ont l'ait, étudier ce. qu'ils ont étudié,'apprein)™"" 
qu'ils ont appris, surtoutsenlir comme ils-ont seatif Si 
voulez'être de leur école, il faut accepter la disciplin«d 
maîtres qu'eux-mêmes ils avaient suivis. 

Qu'oni-ils donc fait ces hommes pour être si grands?Ai'»iii 
de quels moyens, da quelles études sont-ils arrivés àil'érik 
per si richement les heureux dons que leur avait dépaiU 

nature? A quel prix ont-ils acheté le succès et l'admiratioi1 

Ils ne s'étaient pas contentés d'être, dans la spécialitét'fa-
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fond les matières sur lesquelles ils consumaient fourmilla 
et de les orner ensuite de l'éclat et du charme de leursijltii 

de leur éloquence; il avaieut encore dans le vaste cercle i 
leurs études embrassé toutes le6 branches des connaissais 
humaines, toutes les branches de l'art. Ils avaient tout la, uni 
médité, tout approfondi. La philosophie, les Iiitératures,l'his-
toire, le droit civil et politique, la poésie, jusqu'ouisciencei 
naturelles et exactes, rien ne ieur était resté étranger. \mm 

où ils avaient espéré trouver un aliment pour leurs esjritt 
sainset vigoureux, ils s'étaient empressés de le saisir; pw» 
où ils avaient entrevu un fruit, une fleur même, bons àwl' 

lir, ils avaient étendu la-ipain. 
Tant et d'aussi immenses travaux vous effrayeraient sus (,„, 
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|onouement le culte de la poésie, le charme de tous 

frjtset de tous les âges, l'enchanteresse, la consolatrice 
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JîLonnelle combien, au milieu de nos arides travaux, 

ferons besoin de ses douces illusions, de ses éloquentes 

fila' chers stagiaires, voilà les études auxquelles je vous 
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y, où se consacrera la religion des grands dévouements, 
jbsi cependant mes paroles trouvent encore des incré-
W,

 s
j quelques-uns persistent à me demander en quoi tout 

Jimporte à l'éiit du préteur, et comment il peut être né-
gairede consumer sa vie en de pareils labeurs, pour toute 

je dirai aux sceptiques qui m'interrogent: Vous ne 
kzrien de noire profession; mais si vous voulez la con-
tre si vous voulez comprendre ce que notre ministère em-

V liruntè de grandeur et d'éclat à e s nobles études; ce qu'au 
't far des grandes infortunes eiies vous inspirent de courage, 
I fcdévouemelit, de ressources et d'éloquente énergie, écoutez 

L peg^ de.notre histoire, déjà bien des fois racontée en cette 
«la- tceiiite; écoutez, et vous ne demanderez plus à quelle école 

(it s'instruire l'avocat : 
lia fin du siècle dernier, un roi tombé du trône est traduit 

litaut une assemblée toute-puissante, qui a résolu son sup-
fa et que le sang n'effraye pas. Le défenseur de l'accusé, 
(ils'en rencontre un, peut payer de sa tête son courage. A 
ëileMalesherbesdeux avocats viennent s'asseoir à la barre, 
rtd/srole de Deseze, retentissant sous les voûtes de la Con-
nu nationale, prononce, à la face même des bourreaux, 
(jugement de l'histoire sur le malheureux prince si impuis-
Kfur le trône, si grand au Temple et sur l'échafaud. 
iumilieu des horreurs d'un cxccrable attentat, une femme 

«ajer de sa tète une fatale méprise. Relisez la plaidoirie 
ifcliart; Bellart, une grande intelligence et une belle âme! 

M
 HUM apprendrez comment avec du cœur un avocat devine 

M,répond à tout, et remporte la plus éclatante victoire qui 
poisse honorer sa carrière: Le salut d'un innocent, 
fa couvert des lauriers de Iiohenlinden, à côté du mar-

aisde Rivière et du duc de Polignac, Moreau est jeté sur le 
aitdes coupables. Billecocq et Bonnet rivalisent de talent, 
iule r et d'énergie, et Bonnet lance à l'accusation la plus 
«joifique et la plus foudroyante réponse qui se soit jamais 
«lappée de l'âme d'gn homme éloquent. 
Hàllui du courage à Beliart, à Billecocq, à Bonnet. Leurs 

*H furent à la lin du siècle les derniers accents du Bar-
W.U voix de la défense fut étouffée: on nous relégua dans 
«prétoire. 

"ta, quinze ans plus tard, l'Empire s'affaissait sous sa 
f'jpregrandeur. De quelles persécutions, de quelles sanglau-
'*'engeances sa chute fut le signal, vous le savez. Les fonc-
*aires, les administrateurs, les magistrats, les généraux, 
•gfands dignitaires de l'Empire sont en proie aux déla-

aux exils, aux supplices. Tout tremb'e devant la réac-
11' Alors ces avocats à qui «on aurait voulu arracher la 
J8Be, » mais de l'âme desquels on n'avait pas arraché la 

PfWB du dévoir, sortent de leur retraite, et devant toutes 
jj^ic'ions du royaume, Cour3 criminelles, Cours prévô-

' "ils de guerre, Cour des pairs, ils protègent de leur 
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C'est 
sanctuaire 

Ah! jo ne veux pas louer Paillet deson courage. Jane veux 
pas louer cette sympathie généreuse qui l'entraîne vers la 
cause ou malheur. Mais je vnnx avec vous payer le tribut de 
notre admiration pour cette plaidoirie, pour ce chef-d'œuvre 
du maure que nous pleurons encore. iNous savons tous ce 
qu il était dans les luttes de tous les jours; mais tous nous 
n avons pas éprouvé au même degré quel redoutable adversaire 
îtdevenait quand une grande émotion s'était emparée de son 
ame. Plus il s'efforçait de la contenir, plus elle grondait en lui 
sans jamais éclater. Sans cesser d'être maîtresse d'elle-même, 
sa parole prenait je ne sais quel accent pénétré et irrésistible. 
L avocat disparaissait, et le juge n'avait plus devant lui que la 
justice, la raison et la vérité de la cause. 

Tel nous apparut dans ce grand jour le défenseur des prin-
ces de la maison d'Orléans, et, je ne crains pas de le dire, ce 
souvenir est un de ceux qui honorent le plus' la mémoire de 
Paillet, qui on* donné à son talent sa plus pure consécration; 
un de ceux qui ont jeté le plus d'éclat sur le Barreau auquel 
vous êtes fier d'appartenir. 

Voila, jeunes confrères, cette page d'histoire qu'il fallait re-
mettre sous vos yeux! Voilà ootre profession, et je puis bien 
la définir maintenant, la probité, le cœur et l'intelligence mis 
au service de tous les droits et de toutes les infortunes! 

Voilà les hommes que vous devez remplacer et égaler. Et 
vous les égalerez si comme eux vous enrichissez vos esprits 
de tous les trésors de la science, si comme eux vous gardez en 
vous, à l'abri de toute souillure, le dépôt des grands senti-
ments, des nobles émotiuns, 

Ce n'est pas que je veuille souhaiter à votre carrière las 
douloureuses et solennelles occasions que les révolutions oflt 
données à nos illustres confrères d'accomplir leur mission de 
dévouement et d'éloquence. 

11 est temps que notre malheureux pays se repose de ces 
coups de la fortune, de ces longues agitations, de ces catas-
trophes dont le dernier écho vient toujours retentir dans le 
sanctuaire de la justice. Mais enfin nous ne pouvons pas lire 
dans les arrêts des destinées: l'avenir a ses voiles qu'il n'est 
donné à personne de soulever. 

Votre devoir, à vous, c'est, dans tous les temps, de prendre 
en main la cause de tous les malheureux, de toutes les vic-
times. C'est la mission à laquelle vous devez consacrer tout 
les instants de votre vie, la mission à laquelle vous deve; 
vous préparer dès le premier jour; et il me semble que je 
puis à bon droit vous appliquer les paroles que Thraseas inoj-
rant adresse à son gendre Ilelvidius l'riscus : uSpecta, juvt-
nis; DU quidem omen prohibeant ; celerum in ea lernpora 

natus es; quibus firmare animum expédiât constantibus exen-
plis. n 

E Oui, jetez les yeux autour de vous, jeuiîH gens-! Voyez de 
quels maux la patrie a été accablée ! Puisse le ciel vous épar-
gner les cruelles épreuves que nos pères et nous-mêmes nous 
avons traversées ! Mais enfin n'oubliez pas que vous ê;es nés 
dans des temps où il convient de fortifier son âme par la mé-

ditation des grands exemples ! 
Courage donc ! les grands exemples sont devant vous 1 Cou-

rage ! employez bien les jours de votre jeunesse, mûrissez vos 
intelligences par le travail ; fortifiez vos cœurs par l'amour du 
vrai et du bien; honorez notre profession, et si jamais, comme 
les défenseurs de Louis XVI, d'Adélaïde deCice, de Moreau et 
du marquis de Rivière ; si, comme les défenseurs des pros-
crits de 1815 ou des ministres de 1830; si, comme tes défen-
seurs de ces augustes clients que notre âge a vus tour à tour 

précipités des marches du trône dans la prison ou dans t'èiH, 
vous entendez la voix du malheur faisant appel à votre cou-' 
rage ; si vous aviez jamais à défendre le droit des lesiaments 
ou à revendiquer le droit de la propriété ; s'il vous fallait dis-
puter à la loi la tête d'un innocent, et briser le glaive dans 
ies mains des bourreaux pslitiques, n'hésitez pas, allez! fanes 
comme vos anciens, faites votre devoir. 

Mes chers confrères, 
Bien des deuils ont affligé la famille du Barreau, et la mort 

cette année a largement moissonné dans nos rangs. 
Legrand, Legrip-Muller, Roguet, qui, parmi nous, eût ajou-

té quelque chose à l'illustration de son nom, Lignere.ux, ex-
cellent confrère, que nous avons vu lutter avec tant de cou-
rage contre la souffrance, nous ont été enlevés. 

Nous avons perdu Amédée Hennequin : passionné pour les 
lettres, pour lea études historiques et philosophiques, si, à 
l'exemple de sou illustre père, il n'a pas fait partie de la pha-
lange militante du Barreau, il a du moins prouvé par de soli-
des écrits, qu'il n'était pas indigne de continuer les traditions 
de sa famille. 

Après soixante années d'inscription au tableau, le doyen de 
l'Ordre, Mercier, s'est éteint dîtes sa quatre vingt dixième 
année. Quelques mois plus tard disparaissait un de ses con-
temporains, nonagénaire comme lui. Soldat sous la républi-
que, Couture s'était fait inscrire en 1803; il avait connu au Pa-
lais Ferey, Desèze, Delamalle, Delacroix-Frainville; îi avait 
lutté contre Bonnet, Berryer père, Biliecocq, Gairal, Blaque, 
Tripier, Gicquel. Une rare souplesse d'esprit, une grande ha-
bileté à discuter les faits, une parole ornée et chaleureuse' lui 
avaient valu de beaux succès, surtout dans les causes crimi-
nelles. Sa courageuse défense dans l'affaire de l'imprimeur 
Lenoimant, en 18i5, était venue mettre le sceau à sa réputa-
tion. Pendant dix années, à deux reprises diffentes, il siégea 
au Conseil de l'Ordre: et quand l'âge l'eut éloigné des audien-
ces, il prit sa place parmi les magistrats de la Cour de Douai. 
C'est là que la loi du 19 mars 1852 vint atteindre et con-
damner au repos cette verte et énergique vieillesse. Il pensait 
toujours à nous, et à chaque occasion, malgré ses quatre-
vingt-dix ans, le vieillard retrouvait la ferveur de la jeunesse 
pour témoigner de sou attachement à notre profession. 

La science des arrêts et de la jurisprudence avait trouvé 
dans Lemoine-Devilleneuve un digne interprète. Continuateur 
de J. B. Sirey, il ne s'était pas contenté du rôle de collection 
neur, et, dans ses notes, dans ses courtes et substantielles 
dissertations, il avait montré la profondeur aï la sagacité du 

vrai jurisconsulte. 
La perte de Choppin a frappé tout le Palais, la magistrature 

comme le Barreau, d'un coup aussi douloureux qu'imprévu.^ 
Homme d'affaires consommé, patient et investigateur, avocat" 
à la parole logique et exercée, au sens droit et sûr, tous les 
instants de sa vie ont été consacrés au culte du travail. Jeune 
encore, il nous a quittés quand tous les honneurs profession-
nels étaient venus couronner sa carrière. Membre du conseil 
de l'Ordre, juge suppléant au Tribunal, avocat dévoué des 
hospices, conseil éclairé et écouté des plus grandes adminis-
trations, partout il était apprécié pour sa science et sa loyauté; 
partout il était aimé pour sa bienveillance et pour la sûreté 
de son commerce. Il revivra parmi nous : il nous a laissé ses 
fils qui sauront continuer son nom; il nous a laissé celui qu'il 
avait jugé digne d'être l'époux de sa fille, celui dont cette en-
c linïe u connu les succès, à pareil jour, et qui déjà s'est fait 

sa place au Barrtau. 
Faut-il maintenant, chers confrères, renouveler d'amères 

douleurs en vous parlant encore de Martin de Strasbourg et de 
Landrin ? Vous avez présente encore cette unanimité de re-
grets et d'estime qui réunissait sur leur tombe, avec le Bar-
reau, des hommes appartenant à l'élite de tous les partis poli-
tiques. C'est que tous les deux avaient été, dans l'exercice de 
la profession, d'irréprochables avocats, et qu'appelés au jour 
du dt-nger à se dévouer pour les intérêts du pays, tous les 
deux avaient été d'irréprochables citoyens. Pour de tels hom-
mes nous avons des souvenirs qui ne s'effacent pas; quaud ils 
vivent, la considération publique les entoure ; quand ils meu-
rent, tous ceux qui les ont connus se lèvent et tout conege à 
leurs obsèques, et dans les solennelles occasions, la voix des 
magistrats les plus autorisés ne craint pas de louer en eux, 

la fermeté de la conscience, l'entier dévouement au bien pu-
b'.ci, l'inflexible droiture du cœur, et la ioyale vigueur du 

caractère. 

Ce discours est accueilli par de nombreux epplaudisse-

^La^arole est ensuite donnée à M. Henri Boissard,chargé 

de prononcer l'éloge d'Antoine Arnauld; et à M. Laval, 

qui a lu une savante étude sur le droit criminel avant 

1789. 
Nous reproduirons dans de prochains numéros ces re-

marquables travaux, qui ont excité des marques nom-

breuses d'approbaiion. 

CHRONICtUE 

PARIS, 19 NOVEMBRE, 

MM. Farjas, Mynard et Percebois, nommés les deux 

premiers juges aux Tribunaux de première instance de 

Mantes et de Bar-sur-Aube, et le troisième juge suppléant 

a Vitry, ont prêté serment à l'audience de la Ve chambre 

de la Cour impériale, présidée par M. le premier prési-
dent Devienne. 

— La I™ chambre de la Cour impériale a confirmé un 

jugement du Tribunal de première instance de Paris du 16 

septembre 1859, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

Cnarles-Antoine Perrin par Antoine-Théodore Perrin et 

V.cloire-Gabtielle Verrat, sa femme. 

— À l'appel de la cause entre la compagnie du canal 

Saint-Martin et la ville de Paris, laquelle était indiquée à 

l'audace de ce jour pour la prononciation de l'arrêt 

(Voir les plaidoiries de Mes Dufaure et Paillard de Ville-

neuve, et les conclusions de M. l'avocat-générai de Gau-

jai, dans la Gazette des Tribunaux du 5 novembre), 

M, l'avocat-général a présenté à la Cour un mémoire de 

M. le préfet de la Seine, procédant en exécution de l'or-

cbnnance de 1828 sur les conflits, par lequel ce magistrat 

rropose le déclinatoire, et revendique l'affaire pour la ju-
ridiction administrative. 

La Cour a remis à lundi la prononciation de son arrêt. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise en vente de lait falsifié : Le sieur Alidières, 

laitier, rue de Penfhièvre, 36 (11 pour 100 d'eau), à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende. — La fille Cassagnes, 

fruitière, rue du Marché-Saint-Honoré, 13 (13 pour 100 

d'eau), à 25 fr. d'amende. — La femme Guyet, marchande 

de lait, rue Neuve-Coquenard, 33 (13 pour 100 d'eau), à 

50 fr. d'an^nde. — Le sieur Simon, crémier, rue Neuve-

des-Mathurins, 50 (17pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende. 

— Et la femme Vidaliog, crémière, rue des Martyrs, 42 

(16 pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Lebrecq, 

marchand de vins à Belleville, rue de l'Orillon, 22 (de 30 

à 33 pour 100 d'eau), à un mois de prison et 50 fr. d'a-

mende. — Les sieurs Bordât, marchand de vins, rue du 

Faubourg-Saiut-Denis, 174, et Coinsin, négociant en vins 

à Vilieneuve-stir-Yonne, associés, 30 fûts de vin mélangés 

do 2â pour 100 d'eau, chacun à 500 fr. d'amende. La 

confiscition du vin a été ordonnée. — Et le sieur Neyron, 

épicier marchand de vins, rue de Jouy, 10 (33 pour 100 

d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité: le sieur Bouniol, mar-

chand de bois, rue Taitbout, 41, pour n'avoir livré que 

166 litres de charbon sur 200 litres vendus (récidiviste), 

à six mois de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Meu-

nier, marchand de comestibles, lqdace Dupleix 27, (addi-

tion d'un rond de toile cirée dans le plateau à la marchan-

dise), à 100 fr. d'amende. 

Pour fausse mesure à huile: Le sieur Vigneron, épicier, 

rue de la Monnaie, 1, à 150 fr. d'amende. 

Pour faux poids : Le sieur Porte, charbonnier, rue des 

Marais, 74 (poids de 2 hecto perdant 28 grammes), à six 

jours de prison et 16 fr. d'amende. — Le sieur Lepaire, 

rua Saint-Dominique, 114 (poids de 200 grammes per-

dant 26 grammes), à six jours de prison et 16 fr. d'a-

mende. . ^awiii'iai ■ ' i, i „, n 

— L'oncle de Guimbard appelle le fait soumis aujour-

d'hui à la justice : L'assassinat de la barrière dejl'Ecole, et 

il l'a dénoncé de la manière suivante : 

ASSASSINAT , BARRIÈRE DE L'ÉCOLE. 

Paris, 11 octobre 1859. 

A M. le procurieur impériale, 

Monsieur, • 
Un escandal ténble a u lieu le 9 écoulé rue Croinivert a 

Grenelle, 00, le nommé Guimbard Pierre a été lobjet dun gai 
tapant on a asomé ce jeune homme ces jour ne. sont pas as-
suré je sollicite-la bienveillance de M. le procurieur impériale 
afin de faire donner les suites nécessaire 

Agréez, etc. 
L'oncle dudit Guimbard. 

Nous allons avoir tout à l'heure les détails de cet es-

candal térible par mademoiselle .Clara,Dognon, qui arrive 

avec son père, sa mère et toute la famille Dognon en rang, 

que c'est à tirer les larmes des yeux de voir toutes les 

victimes du jeune homme dénoncé par l'oncle dudit Guim-

bard. 
paraît que ce jeune forcené est jaloux comme un ti-

gre, et que sa jalousie l'aurait poussé à flanquer deux 

coups de poing dans la poitrine de MUe Dognon, sa bonne 

amie, qui ne l'aimait pas, et un troisième coup de poing 

sur l'oreille de Guimbard, futur préféré de cette demoi-

selle, lequel,- depuis, est allé demeurer à Limoges, où il 

a emporté une surdité qu'il attribue au coup de poing en 

question ; c'est du moins ce qu'il affirme au Tribunal. 

M. le président : Vous dites que 'vous venez de Li-

moges? 
Guimbard : Oui, m'sieu, exprès pour déposer. 

M. le président : Qui donc vous a envoyé une citation 

à Limages ? 
Guimbard : C'est mon frère qui m'a écrit par le télé-

graphe, de venir tout de suite parce que mon procès se 

jugeait aujourd'hui. 

M. le président : Mais il n'y avait pas urgence, on au-

rait lu votre déclaration qui est (Jans le dossier. 

Guimbard : Il m'a dit que si je ne venais pas, ça serait 

moi le coupable. (Rires bruyants dans l'auditoire.) 

Le témoin expose des faits qui vont ôtre reproduits 

dans la déposition suivante. 

Mne Clara Dognon, quinze ans, marchande des qua-

tre saisons. 
M. le président : Avez vous quinze ans accomplis ? 

Le témoin : Je vas sur seize. 

MUe Clara, alors, prête serment et dépose: Etant allée 

au bal du Grand-Balcon avec papa, maman, mon frère et 

deux jeune hommes auquel mossieu Guimbard que papa 

«vait réglé un compte avec lui et qu'il me fréquentait pour 

le mariage ; dont pour lors que je dause avec lui, et puis 

après que ce jeune homme ici présent vient m'inviter â 

danser. 
Alors, comme il était en ribote et très jaloux, que papa 

n'a pas voulu qu'il me fréquente, il me cherche des rai-

sons et se met à danser d'une façon qni n'était pas conve-

nante. Comme ça ne me convenait pas qu'il danse comme 

ça, et à papa ni à maman non plus, je le plante là et je 

vas m'asseotr ; pour lors, la danse suivanle, comme je la 

faisais avec un autre, il s'en vient me dire qu'il va me 

faire danser moi et toute ma famille ; il avait un air me-

naçant, et m'allonge trois coups de poing dans l'estomac ; 

que voyant ça, moi, papa, maman et mon frère, nous 

nous en allons du bal, et que M. Guimbard veut s'en re-

venir ,avec nous, mais qu'en sortant ce jeune homme ici 

présent lui pose un coup de poing sur l'oreille, qu'il on 

est resté sourd de ce côté-là. 
Tel est l'assassinat de la barrière de l'Ecole. 

Le Tribunal a vu dans les débals des circonstances très 

atténuantes, et a condamné le prévenu à trois jours de 

prison seulement. 

Le directeur de la Société d'assurance mutuelle im-

mobilière contre l'incendie pour Paris, M. A. G. L. 

(rue Castiglione, n? i/J), croit devoir prévenir les pro-

priétaires des maisons situées dans les parties de la 

banlieue qui sont comprises dans Paris, aux termes 

de la loi du 16 juin 1869, que, dès à présent, la So-

ciété reçoit les demandes d'assurances pour lesdites 

maisons, et que les assurances admises auront leur 

effet aux mêmes titres, charges et avantages que les 

assurances actuelles de Paris. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La Compagnie lyonnaise met en vente une remar-

quable collection de CACHEMIRES FRANÇAIS longs et 

carrés, copie de l'Inde, à des prix très avantageux. 

37, boulevard des Capucines. 

•ourle âe Paris dn 19 Novembre â8S>©. 

a a/A f Au oomptant,ï>,ro. 69 90.— Hausse « 15 c. 
w'w j Fin courant, — 69 83.— Baisse « 10 c. 

« ̂  | Au. oomptant, Ô»> e. 95 50.— Sans chaag. 
Fie courant, 

AU COMPTAIT». 

3 OtO 69 90 
4 0[0 , 85 — 
i i\i OpO de 1825.. 95 50 
i lp2 0[0 de 1852.. 95 50 
Actions de la Banque 29t0 — 
Crédit foncier de Fr. 695 — 
Crédit mobilier 772 50 
Comptoird'escompte 660 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856 84 — 
— Oblig. 1853,3 0[0 
Esp.3 0/0 Detteext. 43 3^4 

—r dito, Dette int. 43 — 
— dito, pet.Coup. 
•-lNouv.3 0i0Diff. 

Rome, 5 0[0 ...... 
Naples (C. Rothsc.). 110 — 

A TERME. 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig. delà Ville (Em-' 
prunt 50 millions. 1120 ~ 
— de 60 millions. 472 50 

Oblig. de la Seine... 223 75 
Caisse hypothécaire . — — 
Quatre canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 215 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C" Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 893 75 
C imp.deVoit.de pl. 38 75 
Omnibus de Londres. 40 — 
Ports de Marseille.., 

Cours. 

3 OjO 
4 lj2 OpO.. 

Plus Plus D" 
haut. bas. Cours. 

69 95 69 85 69 85 

OHSHim DE rXB COTÉS AV VABOCXT. 

Orléans. 1366 23 
Nord (ancien) 950 — 

— (nouveau) 830^'— 
Est 647 50 
Paris àLyonetMédit. 883 75 
Midi 512 50 
Ouest 563 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse , 

457 50 
475 — 
475 — 

Lyon à Genève j Victor-Emmanuel.. 
Dauphiné 570 — J Chem. de fer russes 

546 25 

408 75 
497 50 

Lu Maison du'Solitaire, 4, faubourg Poissonnière, 
tient à la disposition de sa clientèle un grand choix de 

FOURRURES et CONFECTIONS pour dames et enfants. Elle se 

distingue par le bon goût et le prix modéré de ses articles, 

(Modèles exclusifs.) 

— Bandages à pelotes anatomiques pour le maintien de 

toutes les hernies, à 8,12 et 15 fr. Simonneau, inventeur 

breveté (s. g. d. g.), place de l'Odéon, 3, auteur d'un ou-

vrage sur ces maladies et le charlatanisme des cures. 

Prix : 3 fr., contre des timbres-poste. Exp. franco. 

— L'auteur des deux transcriptions des Noces de Figaro, 
M. Ch. Neustedt, vient de publier au Ménestrel deux nou-
velles transcriptions italiennes variées : Casta Diva de Doni-
zetli et la romance du Saule de Rossini, qui ne peuvent 
manquer d'avoir tout le succès de leurs aînées. C'est de la 
musique agréable, facil» et bien écrite, trois conditions pour 
plaire au plus grand nombre. Nous signalerons aussi aux 
pianistes la belle scène des tombeaux de Roméo et Juliette, 
transcrite par Luca Fumagalli, le digne frère en nom et en 
talent d'Adolphe Fumagalli, enlevé si prématurément à l'art 
du piano dout il était l'une des illustrations. 

— OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, les Huguenots, 
interprétés par MM. Gueymard, Cazaux, Marié, Coulon, Mmes 

Barbot, Hamakers, Delisle. 

— Dimanche, au Théâtre Français, M1" Augustine Brohan 
jouera le rôle de Suzanne dans le Mariage de Figaro. Au 4e 

acte, les artistes de l'Opéra danseront un pas espagnol. On 
commencera par les Projets de ma Tante. 

— A l'Odéon, chaque soir double succès de larmes et de 
rire avec le Passé d'une femme et le Testament de César Gi-
rodot. Le chiffre éloquent des recettes et le vif enthousiasme 
de la foule font augurer que Pans entier applaudira le plus 
attrayant spectacle de la saison. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de 
Mlie Monrose, le Songe d'une Nuit d'été, opéra-comique en 3 
actes, de MM. Rosier et Leuven, musique de M. Ambroise 
Thomas. Mile Mourose débutera par le rôle d'Elisabeth.-Mon-
taubry remplira celui de Shakspeare et Crosti celui do Faits 
taff;. les autres rôles seront joués par Warot, Nathan et Mlle 
Bélia, et Bonsoir M. Pantalon. 

— GAÎTÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix, drame en 
cinq actes, de MM. Ad. d'Ennery et Hector Crémieux. Grand 
succès de larmes et de rires, admirablement interprété par 
Paulin Ménier, Alexandre, Mme« Duverger, Bellecour, Lagrange 
et Aguillon. 

AMBIGU. — Le Roi de Bohême est un éclatant succès. Mé-
Iingue, M»'s Adèle Page et Lacressonnière réunis. La splen-
deur des décors et de la mise en scène justifient pleinement 
la vogue de ce beau spectacle. 

— CIRQUE IMPÉRIAL. — Chaque soir mieux interprété, le 
Chevalier d'Assas est chaque soir plus applaudi, et c'est jus-
tice. 

SPECTACLES DU 20 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRiHÇAis. — Le Mariage de Figaro, les Projets de ma Tante. 
OPÉRA-COMIQUE. -— Le Songe d'une nuit d'été, M. Pantalon. 
ODÉON. — LeTestamentde CésarGirodot, lePassé d'une femme. 
ITALIENS.— 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Mariage de Figaro. 
VAÏIDIVILLE. — Les Dettes de Cœur. 
VARIÉTÉS. — Monsieur Jules, Poireau. 
GYMNASE. — La Fille de l'Avare, un Ange de charité. 
PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux. 
PORTE-SAINT-MARTIN, — La Reine Margot. 
ÀMSieu. — Le Roi de Bohême et ses Sept Châteaux. 
GAÎTÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
Giïeiîfe IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 
FOLIES. — L'Aveugle de Bagnolet. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Le Diable rose, Mme Absalon, le Duel. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève da Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOURG. —Les Orphelines de Saint-Sover. 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLÉON.-— Exercices équestres à 8 h. du soir. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Haniilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 
de jour tous les dimanches. 

\ 
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Issfev-

Vente» immobilière». 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISONS Â POISSY 
Etude de M* BRKMABU, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res de relevée, le samedi 3 décembre 1859, en 
deux lots, de : 

1° Une MAISON sise à Poissy, rue du Péni-
tencier, 30 ( précédemment nommée rue de la 
Geôle), arrondissement de Versailles (Seine-et-
Oise). Mise à prix : 3,000 fr. 

2° Une MAISON avec jardin et dépendances, 
sise audit Poissy, rue des Dames, 7. Mise à prix : 
3,000 fr. 

S'adre3ser pour les renseignements : 

1° A M" BBÉHARD, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges, à 
Paris, rue Louis-!e-Grand, 25; 2" à M* Gorpel, 
avoué colicitant, à Paris, rue du Helder, 17. 

(19) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A PARIS illAtolM A PLAISANCE 

Adjudication même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 29 novembre 
1859, 

1" lot, d'une MAISON sise à Paris, rue du 
Four-Saint-Germain, 73, avec cour. — Produit, 
1,650 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2e lot, et d'une autre MAISON sise à Plaisan-

ce, commune de Montrouge (Seine), rue du Géora-
ma, 17. — Produit, 1,000 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à Me GÉBIN, notaire, rue Mont-
martre, 103. .(9999) 

BELLE MAISON
1
 BERLIN, 50 

à vendre par adjudication, en la chambre, dos no-
taires de Paris, sur une seule enchère, le 6 dé-
cembre 1859, à midi. Revenu net: 14,903 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser à M" IiBNTAIGNE, notaire à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 11. (2) 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
Bcmbour«enicnt d'obligations. 

ERRATUM. 

Emprunt 1851. 

Nous avons inséré par erreur le n° 14,984. — U 
faut lire : 14,934. (Voir notre numéro d'hier.) 

THÉS RUSSES. 
La maison MASSON, 28, rue 

* uuu «vuuuu. Richelieu, vient de recevoir 
de son correspondant de Moscou, M. A. Andreef, 
une partie de THÉS CARAVANE de qualité supérieure 
dont elle garantit la provenance. 

Les paquets de 100, 200 et 400 grammes sont 
revêtus du plomb de l'importateur. — Tous les 
Thés d'importation directe se trouvent dans la 
même maison, en parfaite qualité, depuis 6 francs 
jusqu'à 12 fr. le demi kilogramme. .(1981)* 

u i ni 4 jinn ruaVivienne, 38 bis, de 1 à 5 h. 
VlAlllilUlia M.PROTIN, qui s'occupe de négo-
ciations de mariage depuis 5 ans avec un brillant 
succès, est à même de satisfaire à toutes les exigences 
defortuneetdeposition sociale. Les célibataires peu-
vent en toute confiance s'adresser à lui—Discrétion 

(1936;* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGEETBLANCIsSL 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1934)' 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
&WIHïLf M I 4 fi

 1 fr
-

23
 le flacon. Rue 

fiMIlMi llOLLÂS Dauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1933), 

RESSORTSPOURJUPONS ACIER ANGLAIS 
A. HiJET, fondeur et lamineur, rue de Bondy, 42. 

|(1966)* 

BORDURES 
j£i de Manteaux, Berthes, Manchons 

GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 
(1964) 

Con.ultatL.Kj
i
"fe»"ur i'tXSi 

du Monthabor, # S^j 
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trine. R.St-Martin, 324, etd™. leTpS'Ne 
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COMPAGNIE [PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE PAR LE GAZ 
1, rue Saint Georges. 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE 
AU COKE ET AU GAZ 

EXPOSITION 

d'Appareils de Chauffage etj>le Cuisine lie tout 

genre et de|toute dimension 
APPROPRIÉS A 

TOUS LES Ml\AGE§ 
PLACE DU PALAIS-ROYAL, 2. 

Ces Appareils sont livrés au prix coûtant, à Paris, et posés par les soins de la Compagnie. 

TAPIS Neufs et d'occasion 

S1LLANDR0UZE FRÈRES, 
rae Talibout, »1. 

(1944)* 

A la renommée./ITI> „ ri 17 au litre, 1 f.20c. 
LARMOYER, LlilALL DROUAHT, suc' 

Md deCouleurs, « n rae des Vieux-Augustin 
Uien «'adr"" au"*> quartier Montmartre. 

M
IIÏ1 161, rae 

ILL Montmartre. 

VINS EN CERCLES k EN BOUTEILLES 

Vins fins pr entremets & desserts.Liquenrs françaises & étrangères 

Succursales : rues de l'Odéon, U; Delaborde, 9; Provence, 52. 
^t^^^ervh^ej^ 

ENGELURES 
pharmacien, rue Richelieu, 

GERÇURES, CRE-
VASSES. Pommade 

LE BROU, 

6, et daos les pharmacies 

r 

Le LINIMER1T B9 VËB-M IC1IEL d'Ail (ProTence) 

remplace le feu sans traces de sou emploi) sans interruption de travail 

et sans inconvénient possible; il guérit toujours et promptement les 

BoMeries récentes OU anccooes, les Entorses, Foulures, Écarts, 

Molettes, Faiblesses de jambes, tic. Vente au détail, chez M. Leheï-

André , pliarm., rue Saintonge, (8; «n gros, ch. MM. Menier, Renault, 

Truelle, Le feu vre, etc. En Proviice, chez les pr. pharm. de ch. yille. 

PERFECTIONNÉS DE 

fiÀTTIÎf ■ 
Chirurgien-Dentistedela i"division militaire. 

GUÉRIS0N RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Tivienne 13. 

A l'Mixpoaitton universelle <te 1853 

ORFÈVRERIE CHRISTOFL» 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des italiens, 35 

M^ÏS©^ ©s VENTE 
Mie THOMAS ET C". 

EXPOSITION PEBHAKENTE DE I.A EABniQEE 

CH. GHRISTOFLE ET G 

AU QUINQUINA, A LA PYRÈTHRE KT Al! OAYAÇ 

renée qu'on leur accorde sur les autres dentifrices s'explique parce que toute leur valeu, 

j dans un nom pompeux emprunté an grée ou au persan, dans un flacon prétentieux, daps urieenv 
dieu 

tout 
| tueuse, ni dans le prix exagéré, mais simplement dans la réunion de trois substances qui, en tout teimii 

', pays, ont été reconnues par les médecins comme les plus salutaires pour la conservation dos À 

|des gencives. Cette triple garantie de composition leur a valu d'être conseilles par les médecins fBnSf*' -™ «uns ,-r a 
lns.M*etl 
a la portée ife" 

j étrangers pour la toiletle du riche comme du jiativ re ; leur prix aussi bas que possible étant 
tous. De leurs observations il résulte que : 

1° Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dénis leur blancheur naturelle, aux genâveai 
| sanlé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, enfin des névralgies denla'res. 

2° UÉX.TX.TK. HSSOroraxCE a une action prompte, sure et agréable, pour arrêter les prbqrès û 1 

! carie, pour guérir immédiatement les douleurs ou rages da dents, et par la régularité avec laquelle loin ? 

j proroquer les fluxions, comme t'ont tant de prétendus spécifiques, il les prévient le plus souvent. ' 

3" Là E»OIÎÏîB.S DESï'ïïFK.ïCS ROSS, à base de magnésie anglaise, conserve l'éclat et la santé des 
dents, détruit le tartre dont, elle empêche la reproduction, raffermit les gencives. 

' 4» L'OPX&T D3MXIFS.ÏGE tenant à l'état liquide l'extrait mixte de quinquiflp. fLe pyrèthre et dp 

gayac, dont s'imprègnent les gencives, devient le meilleur préservatif des affections scorbutiques. Il prévient 
la carie des premières dents par son concours actif à leur sain et facile développement. 

PRIX DU FLACON D'ÉLIXIR : 1 fr. 25 ; DU l'OT D'OPIAT : 1 fr. 50 ; DU FLACON DE POUÊRE : 1 fr. 25, dans eliami 
j ville, chez les plmrmaci

pni 

1 marie Laroze, rue Neuve-

MK.1I1. W, UU l'Ul UUIIA1. I II. JV, UU PI.,\I.Ui> ut t'IlLJHŒ , 1 II, Zii, CallS CllâClUE 

ciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes et de nouveautés. Détail phar-

s-des-Petits-Champs, 2C; gros, expéditions: nie.de la Fontaine-Molière, 39 bis Pari; 

JNOTA, Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue doivent être 

les instructions qui accompagnent chaque produit. 

Société* «s:aaai«ralales. — faillite». — Publications légales. 

Ventes aaobU.ères, 

V
t
*TtSï*R AUTORITÉ »B JUSTICE. 

Le U novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rotsini, 6. 
Consistant en : 

(9813) Bureau en chêne , fauteuil, 
chaises, calorifère en fonte. 

Le 19 novembre. 

(98U) Comptoir, montre vitrée, chai-
ses, bouteilles. 

le 20 novembre. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(9815) Bureau, pendule, armoire, 
établis do menuiserie. 

A Batignolles, 
place de la commune. 

(9816) Tables, rideaux, armoire à 
glace, chaises. 

le 21 novembre. 

En l'hôtel des Coiomissaires-Pri-
seurs, rue Bossini, 6. 

(9817) Six établis d'ébéniste, forge 
avec son soufflet. 

(9818) Huit établis de menuisier.dix 
presses, planches, etc. 

(9819J Tables, cliaises, comptoir, ba-
lance, glace. 

(9820) Meubles, meublants, forge, 
appareils à gaz. 

(9821 ) Bureaux , tables, chaises, 
lampes, commode. 

(9822) Tables, calorifères , bureau, 
chaises, pendule. 

(9813) Bureaux, étaux en fer, en-
clumes, aciers, fers en barre. 

(9824) Chiffonnier en acajou, table 
en noyer, glaces. 

(9825) Huit établis du menuisier et 
leurs accessoires, presses à vis. 

(9826) Tables, chaises , commode, 
fauteuil, gravures. 

(9821) Tables , chaises , pendule , 
guéridon, etc. 

(9828) Comptoirs, balances , sucre, 
café, bougies, etc. 

(9829) Chaises, fables, fauteuil, ca-
napé, buflVt. 

(9830) Buffet, étagères, tables, poêle, 
bureau, chaises. 

(9831) Bureau , fauteuil, pendule , 
glace, etc. 

Rue de Charonne, 83. 

(9832) Commode, tables, chaises, 
bureaux, tableaux. 

Uue Chapon, (8. 

(9833) Comptoir , tables, chaises, 
glaces, etc. 

Bue du Roi-de-Sicile, 35. 

(988*) Tables, buffet, fourneau, fon-
taine, balances. 

Rue Si-Martin, 5. 
(9835) Meubles divers, bioliolbèque, 

tables, chaises. 

le 22 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9836) Chaises , rideaux , armoire, 
fauteuils, pendule. 

(9837) Table, chaises, commode, us-
tensiles de ménage. 

(9838) Bureau, fauteuil, cartonnier, 
glace, boules en cristal. 

(9839) Comptoir, bureau en acajou, 
divers articles de sellerie. 

(9840) Meubles, chaises, fauteuils, 
tables, pendules. 

(9841) Bureaux, chaises , fauteuils, 
rideaux, pendule. 

(9842) Bureau, élablis, tours, outils, 
lavabos, enclumes, etc. 

(9843) Bureau, cliaises, rayons, poê-
le, fauteuils, etc. 

(9844) Bureaux, fauteuils, chaises, 
bibliothèque, etc. 

(9845) Porctlaine rare, tasses à café, 
le tout décoré et en blanc. 

(9846) Environ 350 bouteilles devins 
étrangers de différents crus, etc. 

(9847) Commode acajou à dessus de 
marbre, etc. 

Rue Laffitle, 9. 

(9848) Tables en acajou, chaises, 
pendules, etc. 

Rue de Crussol, 24. 

(9849) Bureau, armoire, poêle, lam-
pes, lustres, etc. 

Rue d'Aumale, 41. 
(9850) Fauteuils, canapés, tables, se-

crétaires, buffet, etc. 

Rue de Cléry, 46. 
(9854) Bureau, fauteuil, chaises, ta-

bles, poêle, etc. 

Rue St-Denis, 296. 
(9852) Tables, chaises, tabourets, 

bureaux, comptoirs, ete. 
Place du Marché-aux-Chevaux. 

(9853i Chevaux, harnais et acces-
soires. 

Rue du Faubourg-St-Martin, 497. 
(9854) Voitures, chevaux, harnais 

enclumes, etc. 

Rue d'Hauteville, 28. 
(9855) Bureaux, tiroirs, chaises, un 

casier en chêne, etc. 

A Bercy, 
sur la place de la commune, 

(9856) 50 fùls Bordeaux, 40 pièces de 
vin du Cher, etc. 

Même commune, 

sur la place de la commune, 
(9857) Fûts vides, cuves, chantiers 

pressoirs, etc. 

A La Villette. 
sur la place delà commune. 

9858) Comptoir, série de mesures, 
pendule, banquettes, etc. 

le 23 novembre. 
En l'hôlel des Commissaire s-Pri 

seurs, rue Bossini, 6. 
(9859; Comptoirs, bureau, balances 

avec séries de poids. 

La publication légale des actes de 
iociété est obligatoire, pour l'annét 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette dei 
Tribunaux, le Droit et lo Journal gé-

éral d'Jtficliei, dit Petites Jtpcnes 

D'un acte sous signature privée 
fait double à Venarey (Côte-d'Or), 
le douze novembre mil huit cent 

cinquante-neuf, enregistré à Paris, 
le seize novembre, par Pommey, qui 

a perçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, a été extrait 

ce qui suit : 1° M. Pierre-Joseph l.O-
1ÎEREAU, négociant, demeurant à 
Pouilly-en-Auxois (Côte-d'Or), rési-

dant actuellement a Paris, boule-
vard Beaumarchais, 40 ; 2» M. Jean 

MEUBGEY, négociant, demeurant à 
Venarey (Côte-d'Or); mesdils sieurs 

Lobereau et Meurgey, associés en 

nom collectif, sous la raison so-
ciale: LOBEREAU jeune et MEUR-

GEY, pour la fabrication et la vente 
des ciments, avec siège social à Ve-

narey (Côte-d'Or), aux termes d'un 

acte reçu Groselier, notaire à 
Pouilly-en-Auxois , le vingt-neuf 

mai mil huit cent quarante-six, en-

regislré, d'une pari; 3° M. Jean GRO-
SELIER, entrepreneur de travaux 
publics, demeurant à Montbard 

(Côte-d'Or), d'autre part. Ont formé 
une société en nom collectif pour 

entreprendra et exécuter des tra-
vaux comportant l'emploi des ci-

ments, tant en France qu'à l'étran-

ger, sans exception ni réserves, 
cette société, sous la raison sociale : 

.OIÎEREAU jeune, MEURGEY et GRO-
SELIER, aura son siège à Venarey 
(Côte-d'Or), dans l'usine exploitée 

par MM. Lobereau et Meurgey. Elle 
aura une durée de dix années, qui 
commenceront le premier janvier 
mil huit cent soixante, pour finir le 

premier janvier mil huit cent soixan-
te-dix. 51. Groselier aura la direc-
tion et la surveillance des travaux ; 

il pourra seul, et sans le conconrs 

de ses associés, faire tous marchés 
se rattachant aux entreprises trai-
tées ou cours d'exécution, céder 

tout ou en partie desdites entrepri-
ses jusqu'à concurrence de la somme 
de dix mille francs. Au-dessus de 

cette somme, il faudra le consente-

ment des trois associés pour sou 

missionner et traiter toute entre-
prise, quel qu'en soit le montant. La 
signature sociale appartiendra à 

tous les membres de la soeiélé, et 
ne pourra servir qu'aux opérations 

exclusivement sociales. Dans le cas 
de perte du quart du capital social 
chaque associé pourra exiger la dis 

solution de la soeiélé. La dissolution 
de la société arrivant, soit avant 

soit après l'expiration du terme fixé 
pour sa durée, la liquidation sera 
faite par les trois associés ou par 

celui d'entre eux qu'ils nommeront 
à cet effet. Le décès de M. Groselier. 
comme aussi celui des deux autres 
associés, entraînera la dissolution. 

Pour extrait : 

J. GROSELIER, LOREREAU, 

I (294J) MEURGEV. 

Etude de Me SCHAYÊ, agréé, 10, rue 

du Faubourg-Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fai 

double à Paris, le huit novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre 
gistré en ladite ville, le quinze du 
même mois, folio 7, recto, case 5, 
par le receveur, qui a perçu les 
droits. Ledit acte passé entre : 4° M. 
Paul DE MONTGAILLARD, négociant, 
demeurant à Paris, rue Lepellelier, 
18; 2° M. Georges R1CHON, négo-
ciant, demeurant à Paris, susdite 
rue Lepellelier, 18. 11 appert: 4°que 
la société formée entre les parties 
par acte du vingi-neuf novembre 
mit huit cent cinquante-huit, enre-
gistré et publié, ayant pour objet le 
commerce de commission en mar-
chandises, les achats et ventes de 
fonds publics français et élrangers., 
des actions et obligations de che-
mins de fer, ainsi que des valeur 
industrielles ; ladite société connue 
sous la raison : P. DE MONTGAIL-
LARD et G. RICHON, ayant son sic 
à Paris, rue Lepelletier, 48, est et 
demeure dissoute ; 2° que MM. de 
Montgaillard et Richon demeurent 
conjointement chargés de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 

(2941) Signé : SCHAYK. 

Cabinet de S. LASNERET, ancien 
principal clerc d'avoué, rue de 
Bambuteau, lo. 

Suivant acte sous sous signatures 
privées, en date du dix-sept novem-
bre mit huit cent cinquante-neuf, 
enregistré. M. Prosper VIDAL, an-
cien fabricant de draps, demeurant 
à Belleville, chaussée Ménilmontant, 
89, et M. Jean-Baptiste DESFOSSKZ, 
employé de commerce, demeurant 
à Billencourl, rue du Vieux-Pont-
de-Sèvres, 25, ont formé une so-
ciété en nom oolleclif, ayant pour 
objet la fabrication et la vente de 
canevas pour tapisseries. La durée 
de celte société est lixée à trois, six 
ou neuf années, à partir du vingt 
et un novembre présent mois, à la 
volonté des parties. Le siège social 
est à Belleville, chaussée Ménilmon-
tant 89. La raison sociale : DESFOS-
SEZ et VIDAL ; la gérance appartieni 
aux deux associés, chacun a la si-
gnature sociale dont il ne peut faire 

usage que pour les besoins de la so-
ciété, à peine de nullité à l'égard 
des tiers. 

Pour extrait : 
2951) S. LASNERET. 

Saint-Maur-Popincourt, 80, ont for-
mé entre elles une société commer-
ciale ayant pour objet l'exploitation 
d'une filature de laine et soie, 
qu'exploitaitM. Plataret à Paris.rue 
Saint-Maur-Popincourt, 71. Il a été 
stipulé audit acte que cette soeiélé 
serait en commandite à l'égard de 
M"" Pellerin ou avant cause, et iu-
rait à l'égard de M™ Plataret scale 
le caractère de société en nom col-
lectif; que celle soeiélé prendrait 

cours du douze novembre mil 
huit cenl cinquante-neuf, et expire-
rait le premier janvier mil huit cent 
soixante-dix; que son siège serait à 
Paris, rue Saint-Maur-Popincourt, 
74 ; que la raison et la signature so-

ciales seraient: Veuve PLATARET 
et R" ; que M"" veuve Plataret serait 
gérante de ladite société, qu'elle 
aurait la signature sociale pour les 
besoins de la société. Mm" Plataret a 
apporté à la société son temps et 
son industrie. Quant à Mme Pellerin, 
elle a apporté dans ladite société, à 
titre de commandite, les marehafi-
dises brutes et fabriquées, le droit 
au bail des lieux dans lesquels la 
filature est Établie, les travaux qui 
y ont été faits, la machine à vapeur 
ut tous ses accessoires, tout le ma-

tériel et les machines de toute sorte 
servant à son exploitation , tel que 
le tout est indiqué en l'inventaire 
dressé après le décès de M. Plataret, 
par M1' Lindet, soussigné, et son col-
lègue, le vingt-neuf avril mil huit 
cent-cinquante-neuf, et dont, est-il 
dit en l'acte de société dont est ex-
trait, un inventaire estimatif sera 
dressé conlradictoirement ave,; le 
conseil de surveillance, aussitôt 
après la nomination de ce PQ&seil. 
Tous pouvoirs ont été donnes au 
porteur d'un extrait, pour publier 

ledit acte de société. 
Pour extrait : 

(2950) (Signé) LINDET. 

Suivant acle reçu par M' Lindel, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le douze novembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré 
M'° (Marie-Louise RAYNAL, veuve de 
M.Jean-Louis PLATARET, lilateur, 
et M™ Emma PLATARET, épouse 
assistée et autorisée de M. Antoine-
Théodore PELLERIN, greffier de la 
justice de paix du canton de Pantin, 
demeurant tous trois à Paris, rue 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 
nioation de la comptabilité dos fail-
lites qui los coneernant, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATION* CB FAILLITES. 

Jugements du 48 NOV. 4859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
flxentprovlsolremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUSSIN ( Claude), md 
de vins traiteur, rue Marie-Stuart, 
15; nomme M. Raimbert juge-com-
missaire, et M. Filleul, rue de Gré-
try, 2, syndic provisoire (N° 46566 
du gr.); 

De dame veuve BECRET (Alexan-
drine Dumonl, veuve de Claude-Dé-
siré), limonadière à Montmartre, 
rue Belhomme, 3; nomme M. Raim-
bert juge-commissaire , et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N« 46567 du gr.); 

Du sieur BESSIN (Jean-Haptiste-
Berlrand), ancien parfumeur, rue 
Saint-Honoré, 42, et rue du Pont-
Louis-Philippe, 48, nomme M. Gros 
juge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N° 16568 du gr.); 

De la soeiélé WASCHEUI. et AN-
THOIME, entr. de peintures, faubg 
St-Martin, 231, composée de Paul-

Henri Wascheul et Alphonse An-
thoime, au siège social; nomme M. 
Durand juge-commissaire , et M. 
Chevallier , rue Berlin-Poirée , 9 , 

syndic provisoire (N° 46569 du gr.); 

Du sieur VERWEEGEN (Jean-Chré-
tien-Charles), fabr. de colle-forte à 
Champigny, lieu dit la Fourchelte, 

Grande-Rue, 4; nomme M. Gros ju-
ge-commissaire , et M. Beaufour, 

rue Montholon, 26, syndic provisoi-
re (N" 16570 du gr.); 

Du sieur BOULARD ( Claude-Jo-
seph), restaurateur, rue Monlor-

gueil, 52 ; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Moncharville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 46571 du gr.); 

Du sieur PICCHI ( Alexandre ), 
sculpteur-llguriste, boulevard Beau-
marchais, 91; nomme M. Raimbert 

juge-commissaire, et M. Crampe!, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 46572 du gr.); 

Du sieur MAHERAULT (Alexan-
dre-Joseph), md de vins, rue Au 

Maire, 41, actuellement rue Beau-
bourg, 13, nomme M. Raimbert ju-

ge-commissaire, et M. Chevallier, 
rue Bertin -Poirée, 9, syndic provi-
soire (N° 16573 du gr.); 

Du sieur SOUQU1ÉRES, md de 
vins, rue Basfroid, 39; nomme M. 

Gros, juge-commissaire, et M. Gil 
let, rue Neuve-Sainl-Augustin, 33, 

syndic provisoire (N° 16574 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CaEANC{EBH 

Sonlixvitts à se rendre eu Tribunal 
de commerce de Parts, telle des es-

lemblies des faiUitti,&* les tri**-
tiers : 

NOMINATION» DE SYHUIC8. 

Du sieur FRANK (David), fabr. de 
visières de casquettes, rue Vieille-
du-Temple, 20, le 24 novembre, à 10 
heures (N° 16464 du gr.); 

Du sieur REY (Joseph), md forain 
à Fontenay - aux-Roses , rue des 

Boutais, dans la ruelle, 8, le 25 
novembre, à 10 heures (N° 16555 du 

gr.); 

Pu sieur BOUDRY (Jean-Pierre-
Einilieni, fontainier, chaussée d'An-
tin, 50, le 25 novembre, à 10 heures 
(K» 16536 du gr.); 

Du sieur DRUARD ( Charles-Al-
phonse), chapelier, boulevard Pois-

sonnière, 29, le 25 novembre, à 40 
heures (N» 16560 du gr.); 

Du sieur CHASTANG (François), 
md de nouveautés, rue St-Louis-en-

l'Ile, 78, le 25 novembre, à 2 heures 
i,N° 16562 du gr.); 

Du sieur MARIETTE (Auguste-Ca-
mille), fabr. de bronzes, rue de Li-
moges, 8, le 25 novembre, à 2 heu-
res (N° 16563 du gr.). 

Pour asiister i l'assemblée dtnt U-
ijuelle M. le juge-commissaire doit let 

consulter tant sur la composition de 
l'ttal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effots 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUÉRIN jeune (Pierre-Vivien), fabr. 

d'appareils à eau de Seltz, boule-
vard des Capucines, 25, actuellement 
faubg St-Denis, 21, sont invités à se 

rendre le 25 nov., à l heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, at-

tendu que le Tribunal, par jugement 
du 26 oct. 1859, a refusé l'homolo-

gation du concordat passé le 19 
aofit dernier, entre Guérin et ses 
créanciers, s'enlendre déclarer en 

état d'union, et être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N« 15921 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOES (Jules), commiss. 

en marchandises , rue de l'Echi-
quier. 19, le 25 novembre, àl heure 
(N° 16228 du gr.); 

Du sieur ROYER (François), ex-
ploitant des mines de charbons, 
demeurant à Belleville, rue de Pa-

ris, 74, le 25 novembre , à 1 heure 
(N° 16097 du gr.); 

Du sieur BRUNET (Agathon), li 

monadier. rue du Port-Mahon, 9, le 
25 novembre, à 2 heures (N° 16428 
du gr.); 

Du sieur CHAPUSOT (François-
Charles), carrossier, rue Taitbout 

43, le 25 novembre, à 2 heures (N' 
16431 du gr.). 

Poar être prtcêai, sous la prési-
dence de M. le juge-eommlssalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur? 
îréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUREZ ( Alexandre Jo 
seph), md de chaussures à Batignol 
les, rue de l'Eglise, 20, le 25 novem-
bre, à 10 heures (N° 16203 du gr.); 

Du sieur DUCHEMIN ( Jean-Pier-
re), md de confections à Belleville, 
rue des Amandiers, 97, le 25 novem-
bre, à 10 heures (N» 16304 du gr.); 

Du sieur PERRISSIN (Jacques), 
md de rubans et soieries, rue de la 
Banque, 3, le 25 novembre, à i 
heure (N° 16330 du gr.); 

De la société FLERS et RAYMOND, 
mds de laines , ruo Bourbon-Ville-
neuve, 24, composée de Marie-Jules 

Fiers et Claudc-Hippolyte Raymond, 
le 25 novembre, à 2 heures (N° 16109 
du gr.); 

Du sieur JACQUELINE (Louis-Al-
phonse-Eugène), md de bois de 
sciage, rue de Bondy, 80, ayant fait 
le commerce sous le nom Eugène 
Germain, le 25 novembre, à i heure 
(N° 15764 du gr.); 

Du sieur LEMICIIEZ frères, nég. à 
Neuilly, place de Villiers-la-Garen-
ne, 10, le 24 novembre, à 9 heures 
(N° 16414 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il no sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DALMAS (Jean-Bapfiste-
Lucien), fabr. de lampes, rue d'An-

goulême-du-Templo, 27, entre les 
mains de M. lleurley, rue Lallllle, 
51, syndic de la faillite (N° 46490 du 
gr.); 

Du sieur GUIARD fils (Gustave-
Adolphe), mercier, rue Dauphine, 
59, entre les mains de M. Monchar-

ville, ruo de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N» 16304 du gr.); 

De la société BILLON et C'% ban-
quiers, rue Louis-le-Grand, 9, com-
posée de Billon (François), et Janets 
(Henry), entre les mains de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N» 46274 du gr.). 

Pour, en oonformiiê de l'article 492 
de la loi du 28 mai 4831, être procêdt 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
i'expiratioa :>« ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite âulsieur 
BOUBDOIS (Charles), ancien limo-
nadier, faubourg du Temple, n. 29, 
sont invités à se rendre le 25 no-
vembre, à 2 heures précises , au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15I9S du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GOES1N (Brulus-Jean-Henri), fabr. 
de brides à sabots, faubourg du 
Temple, 62, sont invités à se ren-
dre le 24 novembre, à 2 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn- ' 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15755 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
SËNEZE (Pierre), md de vins Irai 
leur à Ivry, boulevard de la Gare, 
n. 29, sont invités à se rendre le 24 
novembre, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15731 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION-

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faitlite du sieur 
VILLION père, boulanger, rue 

Drouot, 40, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 25 nov., 
' l heure précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

des assemblées, pour, aous h pré-
sidence de M. le jage-conranmiit, 
procéder à la vérification el à l'af-
firmation de leursdites créance» (N 
1 1430 du gr.). 

Messieurs les créanciers du i 
JACQU1N (Victor-Marie), anciens! 
de tableaux, ayant demeuré 1 
d'Enghien, 32, puis rue Monta 
tre, à l'Alliance-des-Àrts, sont m 
lés à se rendre le 25 novemta, 
à l heure précise, au Tribenilit 
commerce, salle des assemblées Je 
créanciers, pour prendre pari à «m 
délibération qui intéresse la nus 
des créanciers (art. 570 du Code dt 
comtn.) (N" 15378 du gr.). 

présidence de M. le juge-commis; 

aire, proeéder à la véri „ .îîcation et à 
.'affirmation de leursdites créances 

(N« 14930 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite delà so-
ciété LEGBAND et l>, pour I exploi-
tation du restaurant et de 1 hotet 
meublé connus sous le noni de 

rand restaurant de Pans, a As-
ières, quai de Seine, 21 bis, com-

posée de Georges-Denis dit l.e-
grand et d'un commanditaire, en 
retaM de faire vérifier el d'affirmer 

leurs créances, sont invitée a se 
rendre le 24 novembre, à 9 heures 

très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaue 

Faillite de veuve DOSDEY-DUPfiî. 

M™« veuve Dondey-Duprê, impri-
meur, rue Saint-Louis-au-Maraïf, 

46, résidant en ce moment rue Sa» 
Honoré, 217, ayant, par exploit a 

Picon, huissier à Pans, du 20 ai l 
dernier, formé opposition au ju 

créancières de ladite dame ont » 
vitées à se faire connaî te el g 
duire leurs litres .OU rtfagj 
dans le plus bref, delà e 
sieur Trille, syndicde MteBM 
à Paris, rue Samt-Hoi»™.'

1
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Reçu deuxfrancs vingt centime?. 
Novembre 1859, F» 
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